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contrôle technique auto
• DiJon (21 000)
   16, rue René Char - Tél. : 03 80 78 09 93
• MarSannaY la cote (21 160) 
   6, rue André Ampère - Tél. : 03 80 51 13 17

• DiJon (21 000)
   9, rue des Ardennes - Tél. : 03 80 71 20 20
• quetiGnY (21 800)
   18, bd du Champ aux Métiers - Tél. : 03 80 71 94 44

• Bretenière (21 110) - 13, rue de la Plucharde 
   ZA La Plucharde - Tél. : 03 80 55 25 96

* Offre valable sur tarif TTC affiché dans les centres cités jusqu’au 30/09/2018 sur présentation de 
cet encart avec le certificat d’immatriculation dès l’arrivée dans le centre, non cumulable avec toute 
autre promotion, pour 1 contrôle technique périodique (hors forfaits, hors contre-visite). Selon la 
réglementation en vigueur et sous réserve de modifications. Ne pas jeter sur la voie publique.

centres participant à cette offre :

-15% de 
remise

sur votre Contrôle Technique*
sur présentation de cet encart. Simple et rapide, 

prenez rDV 
par téléphone 

ou sur dekra-norisko.fr

La maison passion

Nouveau site !
www.batisseurs-bourguignons.fr

PREMIER CONSTRUCTEUR RÉGIONAL DE MAISONS

QUETIGNY
10 RUE CHAMPEAU  03 80 53 96 96
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0302Elle est pas belle 

ma ville
Par Jeanne Vernay

Et si on allait  
bruncher
A Dijon, un bonheur de la table en cache toujours 
un autre : les brunchs du marché des Halles reprennent du 
service dès le dimanche 3 juin, avec les chefs Zuddas (DZ’en-
vies à Dijon) et Joël Césari (La Chaumière à Dole). C’est donc 
bien parti cette troisième édition d’une opération qui ne s’est 
jamais départie d’un vif succès, et pour un brunch de qualité 
dans un haut lieu convivial, partie intégrante de la légende 
vivante de Dijon. Et comme se plaît à le dire David Zuddas, 
« ce brunch du 3 juin avec la participation de Joël Césari scelle 
l’union gastronomique Bourgogne Franche-Comté ».   

 
Trains fantômes 
et syndicats 
aveugles
Cornaqués principalement par la 
CGT et Sud, les grévistes perturbent 
bigrement le quotidien du bourgui-
gnon lambda. Alors que voitures 
de fonction et chauffeurs sont mis 
à la disposition de chaque mi-
nistre ou secrétaire d’état, c’est 
dire si cette grosse et navrante 
bouderie des agents SNCF ne 
donne aucunement l’occasion 
aux instances ministérielles de 
toucher du doigt les difficultés 
que nous rencontrons dans 
nos déplacements. Pourquoi 
ces mêmes agents SNCF 
n’iraient-ils pas jouer au petit 
train dans la cour de l’Elysée, 
le mercredi – jour du conseil 
des ministres ? Enfin dernier 
point : comment se fait-il que les 
états-majors desdits syndicats, en 
organisant ce fameux référendum 
auprès de la base des cheminots, 
ne se rendent-ils pas compte qu’ils 
remettent implicitement en jeu le 
bien-fondé des mandats que leurs 
adhérents ou sympathisants leur ont 
conférés lors des élections profession-
nelles ?      

 
Soyez mode,  
soyez endive
D’accord, le printemps 2018 fait un peu trop souvent la gri-
mace, ce qui fait que notre peau manque d’un joli doré, si l’on 
se base sur les critères de séduction des années dernières. 
Mais à la lecture des magazines de mode, le bronzage est en 
train de passer de mode ; et être très « tendance » consiste-
rait désormais à avoir une peau couleur endive – non braisée, 
bien sûr ! D’ailleurs, les cabines de bronzage ont de moins 
en moins la cote et sont qualifiées de dangereuses par les 
dermatologues, qui les rendent responsables de nombreux 
mélanomes. Pour cette raison, on nous annonce, cet été, un 
retour massif du parasol sur la plage et sur les rives des plans 
d’eau. 

Finalement, c’est un retour aux siècles passés, où être halé 
signifiait qu'on était manouvrier ou que l’on travaillait dans 
les champs. Alors qu’avoir un teint de rose était l’apanage des 
gens bien-nés ! Les congés payés de 1936 ainsi que les séjours 
à la mer avaient renversé la vapeur. Pour ma part, je suis bien 

heureuse de ce renouveau du « blanc plus blanc que 
blanc » , car à me dorer des heures durant au soleil, 
je me sentais amollie au point de rivaliser avec un 
eskimo abandonné sous les tropiques…   

 
Mirage écossais

Imaginez-vous que j’avais l’intention de partir une quinzaine de 
jours en août à la découverte de l’Ecosse. Quelle prétention de 
ma part ! Toutes les agences de voyage dijonnaises affichent ces 
séjours complets. Pas moyen de vivre six secondes d’éternité en 
compagnie de fan-
tômes. 

Moralité, pour 
visiter une maison hantée, il vaut mieux vous rabattre à Disney 
Land-Marne-la-Vallée où Mickey et Minnie en possèdent une et 
garantissent une belle séquence de frissons !  

 
Mariage princier
J’avoue : j’ai un côté fleur bleue, et j’adore dévorer Gala, 
Match ou Closer. Bien sûr, j’ai conscience que je ferais mieux 
d’acquérir l’œuvre complète de Simone de Beauvoir prochai-
nement publiée dans la collection prestigieuse de la Pléiade. 
Bref, chacun de nous a ses faiblesses d’esprit et ses neurones 
en… chaise longues ! C’est dire si j’ai passé toute ma matinée 

du 19 mai devant la télé à me repaître du spectacle mâtiné 
d’Hollywood et de solennité victorienne offert gratos – gentil 
d’ailleurs, de leur part - par le couple princier Harry-Meghan. 
J’ai admiré les chapeaux blanc nacré, les bibi blanc cassé, les 
haut-de-forme à ne plus savoir où donner de la tête. Question 
robes et manteaux de cour, là encore j’ai vécu  une explosion 
scénique de premier plan. Itou pour les diam’s, les escarpins à 
faire pâlir d’envie Brigitte Macron. C’était d’un chic fou…  Et 
quand je songe que j’étais là, plantée devant l’écran, en pantou-
fles et robe de chambre à m’immiscer dans la hight society, je 
me suis dit que le privilège du populo c’est de se permettre 
de… tomber la veste, à l’insu du monde entier. 

Wouah ! Quelle liberté d’être soi-même.    

 
Ronde des soldes 

avant l'heure
C’est Noël en mai… avant les soldes officielles 

prévues début juillet. Nous voilà en plein de-
dans. Dijon amorce cette période bénie des 

ventes privées réservées à la clientèle d’ha-
bitués. Pas une grande enseigne qui ne 

nous couvre le dos ou ne nous chausse 
d’un moins 50%. Voire plus.  A chaque 
fois, je me promets d’observer une 
conduite mesurée et de n’acheter 
que « ce qui est strictement néces-
saire ». Finalement je craque, et 
rentrée chez moi, je culpabilise à 
mort. C’est beau le masochisme 
généré par l’achat compulsif. 
Bon ! Promis, juré, je ne récidi-
verai pas...  Sans commentaire.

Ressortez 
les  
cartables !

Vous cherchez à vous amuser 
en bonne compagnie, et ce, dans 

une bonne odeur d’antan mêlée de 
gomme, d’encre violette, et sur fond 

de pupitres dignes de La Guerre des 
Boutons surplombés de cartes de géo-

graphie Vidal-Lablache ? Une date, un lieu 
et une action, selon la formule-vedette de 

Jean Racine : le 16 juin, tous à l’anniversaire 
des 30 ans de l’école-musée de Champagny !

On fêtera l’évènement en repassant (ou passant 
tout bonnement) les épreuves du certificat d’études. 

La récréation cesse ce jour-là à 9 h 30, pour vous per-
mettre de vous plonger dans les affres d’une dictée, d’un 

problème sur la consommation en eau de robinets qui fuient 
ou sur l’âge du capitaine... Vous répondrez ensuite aux ques-
tions d’histoire-géo. La remise des prix aura lieu l’après-midi. 
Inscription avant le 9 juin, car le nombre de places est limité à 
25 candidats : office du Tourisme 03 80 35 00 44.

Si vous vous décidez trop tard, vous pourrez vous rattraper en 
visitant cette Ecole-Musée jusqu’à la Toussaint les dimanches 
de 15 h à 18 h.   

J e te dois, cher lecteur, actualité oblige, 
la véritable saga de Loque-en-Tas. Les 
médias ne m’ont pas vraiment surpris 
en répétant à longueur de journée que 
l’arrêt brutal de l’émission était un coup 
dur financier, un colossal manque à 

gagner, pour TF1 et pour la production dirigée par la 
belle Alexia… Quant au préjudice subi par une hypo-
thétique victime, il semblerait que tout le monde s’en 
fiche. De source proche de l’enquête, et à propos de 
fiche, tout aurait commencé par une erreur de casting 
avec le recrutement d’un candidat au curriculum à évi-
ter. S’en est suivi un triste enchaînement de faits avec 
le fameux debriefing du quatrième jour de tournage : 
le directeur financier de l’émission serait intervenu 
auprès de l’animateur pour l’alerter sur un déra-
page des dépenses ; tout naturellement, le soir, Denis 
Grognard, aurait réuni les candidats, encore propres, 
pour les avertir qu’en raison de difficultés pécuniaires, 
il faudrait sans doute sauter un épisode ou deux. Une 
mauvaise interprétation de ces propos par un candidat 
plus musclé que cérébral aurait conduit à la méprise 
que tout le monde sait. Par ailleurs, il est bien difficile 
de se faire une idée sur ce qui s’est passé car je n’ai 

jamais entendu une femme se plaindre d’accouche-
ments nocturnes… et pourquoi ne pas avoir appelé les 
urgences du CHU de Strasbourg ? Que de questions ! 
Que de silences !
Permets-moi de zapper pour te parler de la chanteuse 
israélienne Netta Barzilai qui a triomphé à Lisbonne le 
12 mai 2018 dans le célèbre concours de l’Eurovision 
retransmis sur la 2e tchétchène. Une chose est sûre, 
cette victoire de l’état hébreu s’est faite en rigolan 
(prononcer comme le désert), sans la moindre inter-
vention de Donald : lui qui aurait payé Stormy Daniels, 
une honorable pornstar, quelque 130 000 dollars pour 
acheter son silence, ne pouvait évidemment pas sous-
crire au contenu d’une chanson « Toy » qui dénonce le 
harcèlement des femmes avec ce refrain inoubliable : 
« Wonder Woman, n'oublie jamais que Tu es divine et 
lui, il s'apprête à le regretter Son baka-bakum, bak-bak 
bakumbai… Baka-bakum, bak-bak bakumbai… Je ne 
suis pas ton baka-bakum, bak-bak bakumbai… ». Qu’il 
s’agisse de Loque-en-Tas ou de Netta Barzilai, au nom 
des femmes, cher lecteur, Madame, Monsieur, nous leur 
disons Mercy, Mercy, Mercy…
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Les dijonnaises 
ont de l'allure

Casting

En septembre, Dijon l'Hebdo lance sa nouvelle rubrique "Les Dijonnaises 
ont de l'allure". Passionnée de mode, adepte de la couture ou simplement 
fière de votre dressing ? Votre journal local vous invite à participer à son 
casting intergénérationnel ! A la clef, votre portrait et le détail de votre 
tenue préférée dans nos pages dès la rentrée. Quelque soit votre taille ou 
votre poids, c'est le moment de révéler la styliste qui sommeille en vous. 
Pour participer : Envoyez-nous une photo de vous avec une tenue qui vous 
représente, vos nom et prénom et votre âge (18 ans minimum), par mail 
(contact@dijonlhebdo.fr) ou sur Facebook (Dijon L'Hebdo)
À vos marques, prêtes ? Partez !
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La Météo
de

Les horodateurs dernier-cri sont apparemment 
brouillés avec le calendrier officiel 2018 : 
les jours fériés ne semblent ne pas avoir 
été programmés. La preuve ? Ce dernier 
Lundi de Pentecôte, le stationnement était 

officiellement gratuit. Oui, mais… une charmante dijonnaise 
qui avait momentanément oublié ce sacro-saint jour, se gare et, 
citoyenne irréprochable – trop même – paie avec son smartphone. 
Trois minutes chrono après, un passant lui signale que c’est 
stationnement gratuit toute la journée. Elle annule donc l’opération 
illico presto, elle lit sur ledit smartphone qu’elle en est quand 
même pour 80 centimes d’euro de sa poche. Espérons que le Christ, à qui on doit la Pentecôte 
reconnaîtra les siens, le jour du jugement dernier ! 

C’est un des moments les plus attendus 
de la vie économique régionale : la 
parution de 60, le best of que publie 
Christine Perruchot et Didier Hugue, 
les patrons de Traces Ecrites News, le 
site d’informations spécialisé dans l’actualité économique du Grand-Est et de 

Bourgogne – Franche-Comté. 60 entreprises ont été sélectionnées, à la fois pour donner une 
photographie instantanée de l’économie régionale, dans les 18 départements de l’Est de la France 
et pour les projets qu’elles ont concrétisés.

Vivement le 7 juin ! 

Renseignements sur www.tracesecritesnews.fr

Le syndicat des Jeunes agriculteurs de 
Côte-d’Or (JA21) a fait le choix d’annuler 
la Fête de l’agriculture programmée pour 
le dimanche 3 juin à Dijon, au motif d’un 
désaccord sur le lieu de la fête. La raison ? 
C’est François Rebsamen qui l’explique : 
« La situation est pourtant simple et 

compréhensible de tous les Dijonnais : en tant que Maire 
de Dijon, je me suis personnellement opposé à l’installation 
de gros animaux et de gros engins agricoles, tracteurs, 
moissonneuses batteuses et autres sur les pavés de la place Darcy et à l’accueil de 
vaches et taureaux dans le jardin Darcy, dont il faut rappeler, tout comme le centre 
historique de Dijon, qu’il s’agit d’un lieu classé au patrimoine mondial de l’Unesco, 
totalement inapproprié à l’accueil de gros animaux. »

Nous n’avons pas de rubrique dédiée au 
courrier des lecteurs. Mais beaucoup d’entre 
eux nous signalent combien l’accueil du 
personnel soignant du CHU Dijon-Bourgogne 
est au top de la gentillesse, tant envers les 
personnes hospitalisées que leurs familles 

et amis. Voilà qui mérite d’être souligné à une époque, où le 
secteur hospitalier français est décrié et souffre d’une image 
plutôt négative. Tout espoir n’est pas perdu : les pouvoirs publics 
ont diligenté un certain nombre de consultants et d’experts pour remédier à cette 
situation générale dégradée. Nous leur …délivrons la prescription suivante : venir 
observer le comportement des personnels de notre CHU ! 

BFC Parachutisme 
Ouverture de la 1ere Ecole de Parachutisme 
Aéroport Dijon Longvic Bourgogne
Renseignements et inscriptions :  
06 62 63 25 47
contact@bfc-parachutisme.com

La Commission permanente du Conseil départemental de la Côte-d'Or vient 
d’adopter 34 rapports pour un montant global de plus de 2,15 millions d'eu-
ros.
La Commission permanente a également autorisé le Président du Conseil 
départemental à solliciter l’État pour bénéficier de la dotation de soli-
darité à son taux maximum de 30% pour financer les travaux de 
réparation des dégâts occasionnés par les inondations du 11 
mars 2018. Lors de sa précédente réunion, la Commission 
permanente a débloqué un fonds d'urgence doté de un 
million d'euros.
Dans le cadre du transfert de la compétence 
transport du Département vers la Région, 
les élus ont adopté un avenant à la conven-
tion de transfert des compétences trans-
ports interurbains et scolaires signé le 
4 avril 2017 entre le Département 
de la Côte-d'Or et la Région Bour-
gogne-Franche-Comté. Cet avenant 
prévoit que la Région BFC attribue-
ra au Département une compen-
sation financière annuelle de 609 
475 euros à partir de 2018.

La Région Bour-
gogne-Franche-Comté, respon-
sable des transports scolaires de 
plus de 140 000 élèves, informe 
que l’inscription aux transports 

scolaires pour l’année 2018-2019 
débutera le 22 mai 2018 sur le site 

internet de la Région : bourgogne-
franchecomte.fr/transports-scolaires

Les modalités d’inscriptions sont 
identiques aux années précédentes, 

sauf pour les élèves du Doubs et de la 
Nièvre, qui doivent, de la maternelle à la 

terminale, se réinscrire obligatoirement 
via le site internet de la Région.

Les conditions d’accès au service de trans-
port scolaire restent également les mêmes pour 

l’ensemble des départements concernés. Actua-
lités, horaires des circuits, suivi de dossier en ligne, 

contacts… l’ensemble des informations relatives aux 
transports scolaires est également accessible sur le site. 

Une fois l’inscription réalisée, les cartes de transports scolaires 
seront distribuées fin août/début septembre. Dès réception, la carte 

devra être présentée au conducteur, à chaque montée dans le car.

2,15

140 
000

Chiffres

La Région Bourgogne-Franche
-Comté et le land de Rhénanie-Pa-
latinat, en Allemagne, sont engagés 
dans l’organisation de journées ci-
toyennes binationales sur l’Union eu-
ropéenne.
Ces journées citoyennes visent à nourrir 
le débat à l’approche des élections euro-
péennes de mai 2019.
En Bourgogne-Franche-Comté, un groupe de 
50 personnes sera constitué par :
• 50 % de 17-25 ans, dont une moitié tirée au sort 
et l’autre moitié recrutée sur la base du volontariat 
de citoyens inscrits sur la plateforme : https://jeparti-
cipe.bourgognefranchecomte.fr jusqu'au 1er juin 2018.
• 50 % de plus de 25 ans, dont une moitié tirée au sort et 
l’autre moitié recrutée sur la base du volontariat de citoyens ins-
crits sur la plateforme : https://jeparticipe.bourgognefranchecomte.fr 
jusqu'au 1er juin 2018.
La question soumise à délibération citoyenne sera : « L’Europe est-
elle toujours une bonne idée ? »

Pour son 18ème anniversaire, "La fête des voisins - Immeubles en fête" se déroulera dans toute 
la France et dans près d’une quarantaine d’autres pays le vendredi 25 mai 2018.
Tous les Dijonnais sont invités, cette année encore, à se rencontrer, à échanger, à partager, à 
développer la convivialité afin de rompre l’anonymat et l’isolement.
Ce moment de fête peut être organisé dans une maison, un appartement, un jardin, dans le hall 
ou la cour d’un immeuble ou bien même dans la rue.

Les très nombreux participants de « La fête des voisins – Immeubles en fête » sont les 
acteurs du succès de cette manifestation citoyenne, soutenue par la ville de 

Dijon, qui ne cesse de croître mais ils sont également les créateurs d’un 
lien social qui tisse sa toile au fil des ans.

Renseignements auprès de la direction de l’action 
culturelle et des publics – Tél. : 03 80 74 59 09 ou 

03 80 74 59 84 et sur www.dijon.fr.

50

18

Du 22 mai au 3 juin 2018, la Direction régionale et départementale de la Jeunesse, 
des sports et de la Cohésion sociale (DRDJSCS) de Bourgogne-Franche-Comté, 
les DDCS (PP), le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté et l’Union fran-
çaise des centres de vacances et de loisirs (UFCV) organisent la grande Quinzaine 
du Service Civique.
Cet évènement sera l’occasion d’informer sur le Service Civique et de valoriser 
les jeunes volontaires en rappelant qu’ils s’engagent pour des missions d’intérêt 
général au bénéfice de tous.
Concrètement, la Quinzaine est une succession d’événements qui se tiendront 
chaque jour dans tous les départements. Ces manifestations sont variées et géné-
ralement ouvertes au plus grand nombre.
La Quinzaine se clôturera par une journée de réflexions et de festivités au Mul-
tiplex, sur le campus universitaire de Dijon, le 1er juin. Cette journée est ouverte 
à tous. 
Le détail des actions et le programme des manifestations sont consultables sur la 
page Facebook de la Quinzaine : @15aineServiceCivique

15
Le prochain 60’ pour démystifier aura 
lieu mardi 29 mai, de 8h30 à 9h30 à la 
Maison des Entreprises à Dijon sur le 
thème : «RGPD et Cyber Risk : quels 
enjeux pour vous ? ».
Données personnelles : quels sont les 
enjeux du RGPD ?
Sécurité des données : quelles me-
naces et quels impacts pour votre 
entreprise ?

Cyber Risk : quels moyens pour s’en prémunir ?
Ce 60’ pour démystifier sera animé par Philibert du Réau, Cabi-
net Spiegel, du Réau, Bletry, Martin.
Renseignements et inscription au 03 80 77 85 00 ou sur www.
medef21.fr 

60



23 mai au 5 juin 2018 23 mai au 5 juin 2018
06 07

Pavés sous  
la plage : les 50… 
berges de Mai 68

L’édito qui réveille l’info!Le
Clairon

S ouvenirs, souvenirs, c’était le tube 
des années 60 de feu Johnny…  
On a tous en nous quelque 
chose de Mai 68 !  Les cin-
quante berges de Mai 68 et ses 
pavés sous la plage ont déclen-

ché un choc neuronal chez les sociologues, les 
universitaires, les historiens, les ex-snipers de 
la chaussée parisienne, les anciennes gloires 
trotskistes ou maoïstes. 
Depuis deux mois, l’intelligentsia parisienne 
et celle des grandes métropoles ne cessent 
de rallumer les bougies sur un gâteau d’an-
niversaire fourré à la déconfiture. Posons la 
question : de quelle nature est l’héritage ? 
Certes, le post-68 offre encore bien des avan-
tages commerciaux : nos maîtres-chocolatiers, 
parmi les plus célèbres, viennent de créer, à 
prix d’or, des pavés de chocolat noir - copies 
conformes de ceux du Quartier Latin. Allez, 
tant pis ! Faites-vous vraiment plaisir, même 
si vous êtes fauché… Et que trouve-t-on à 
l’intérieur de ce  croustillant et irrésistible 
Kinder Bueno à « la mode de chez 68 », 
délicieusement chocolaté au bon cœur de lait 

libertaire ?  En premier lieu, les manifestations 
des étudiants et leurs appels à la liberté, les 
AG dans les facs, les messes noires de l’Agit-
prop dans les amphis, les harangues des jeunes 
intellectuels, puis le bruit des classes ouvrières 
en lutte suivi du charivari fou, joyeux, imagi-
natif d’une France débridée. Le tout, sur fond 
sonore d’un Brel chantant Les bourgeois, c’est 
comme les cochons.  Le grand show du cham-
boule-tout politique, social et économique 
pouvait - croyait-t-on, alors - démarrer… On 
y était presque ! 
Et vlan boum-badaboum, survient la fin mai…  
Où, après un voyage éclair à Baden-Baden 
auprès du général Massu, De Gaulle reprend 
en mains une France qui semblait lui échapper. 
Les élections des 23 et 30 juin 68 rejetteront 
à la périphérie crise sociale et contestation 
étudiante. 
Que mettre au crédit de Mai 68 ? On y gagna 
une liberté de ton et un côté aérien des 
mœurs, bien moins rock-roll en 2018. On y 
gagna aussi la mise-en-lumière de jeunes in-
tellectuels tels Claude Perdriel ou Jean Daniel, 
qui ont animé et dirigé avec brio de grands 

groupes de presse nationaux, pour finir…  
Oui, pour finir par fossiliser leurs médias dans 
la pensée sclérosée « rive gauche chic ». Enfin, 
on y gagna une certaine décrispation – su-
perficielle - des rapports sociaux, qui perdure 
encore dans le port du jean au bureau ou la 
liberté d’avoir ou non une cravate ! A part ça, 
c’est bien mince au regard de l’Histoire. 
68 manquait décidément d’étoffe pour 
créer un ordre nouveau. Alors pourquoi 
aimons-nous nous raconter la légende d’un 
Mai 68 épique, picaresque ? Les grands pho-
tographes de presse de l’époque ont trouvé 
dans ce vaste chamboule-tout de quoi se 
hisser parmi les grands artistes de l’intempo-
ralité : la beauté, la plasticité de leurs images, 
de leurs séquences filmées ont fait le tour 
du monde. Mai 68 devra beaucoup au talent 
d’un Marc Riboud et d’un Gilles Caron, d’un 
Romain Goupil ou d’un Philippe Gras ou 
encore d’un Jean-Luc Godard. Et si finalement 
- soyons provocateurs - c’étaient bien eux les 
vrais acteurs ? D’ailleurs à l’aune de l’analyse 
politique, remarquons combien 68 a parado-
xalement favorisé la prise de pouvoir d’une 

néo-économie libérale, nivelant les aspirations 
de la société au profit des lois du marché. 
Le Mai de Cohn-Bendit a beau avoir revêtu le 
bonnet phrygien de la Révolution, il apparaît 
comme un simple coup d’épée dans le cou-
rant des fleuves de l’Histoire contemporaine. 
Car il s’est bien vite traduit par un retour 
à l’ordre établi : 50 ans plus tard, l’appareil 
d’État demeure plus que jamais régalien et 
jacobin. Un fonctionnement plus souple de 
la démocratie relève - encore aujourd’hui - 
de l’utopie.  A quand le solde de cette autre 
très grosse ardoise laissée par Mai 68 qu’est 
le pseudo-égalitarisme confortablement 
logé dans bien des têtes pensantes ? Alors 
qu’il fonctionne comme un laminoir dans le 
système universitaire, et ce, au détriment la 
méritocratie.  Beau gâchis ! 
« Souvenirs, souvenirs… 68, je te retrouve 
dans mon cœur. Et tu ne fais pas refleurir 
tous mes rêves de bonheur… » nous chante 
toujours notre Johnny, longtemps moqué pour 
n’avoir pas été en fac.  

Marie-France Poirier 

Une vision  
de la banque moderne

En 2018, la Caisse d’Epargne fête son 
bicentenaire, l’occasion pour cette banque 
née à Paris en 1918 de dresser son bilan 
mais surtout de parler d’avenir. En Bour-
gogne-Franche-Comté, elle est dirigée 
par un directoire présidé par Jean-Pierre 
Deramecourt et s’implique largement dans 
le développement du territoire. La CEBFC 
se projette déjà dans les deux siècles à 
venir en lançant et soutenant de nombreux 
projets : un nouveau siège à Valmy, de 
nouveaux services, une nouvelle vision du 
management… L’entreprise se transforme 
sans jamais oublier ses valeurs fondatrices : 
l’humanisme, la proximité et la confiance.

« Nous sommes 
la banque la plus 
ancienne, mais 
nous sommes 
aussi la plus 
moderne », voilà 
la vision de Jean-
Pierre Derame-
court, quelques 

mots qui suffisent à décrire les 200 années 
d’existence de la Caisse d’Epargne. A l’heure 

du bilan, en Bourgogne-Franche-Comté, le 
directoire révèle des chiffres prometteurs 
qui reflètent la stratégie d’une entreprise 

solide et audacieuse.
Entre 2014 et 2017, elle voit son ratio de 
solvabilité augmenter de plus de 5 %, et son 
résultat net de près de 12 %. Ces indica-
teurs, qui peuvent sembler insignifiants pour 
les profanes, sont en réalité de véritables 
gages de stabilité pour une société bancaire. 
Particulièrement sensibles aux fluctuations 
de l’économie, dans un contexte post-crise, 
les banques doivent s’adapter, se renouveler 
et faire face à une baisse significative des 
taux d’intérêts. Alors, la Caisse d’Epargne a 
décidé d’investir, de se développer, et c’est 
ainsi qu’elle gagne encore aujourd’hui de 
nouvelles parts de marché.

Une banque pour tous
S’il est une valeur que la Caisse d’Epargne a 
su protéger, étoffer et traduire, c’est l’hu-
manisme. Avec ses 200 agences en Bour-
gogne-Franche-Comté, elle est présente 
dans 90 % des bassins de vie de la région, 
à la portée de tous. Gestion des comptes, 
épargne, assurance, prévoyance : elle répond 
aux besoins des entreprises, des particuliers, 
des plus autonomes aux plus exigeants.  Le 
service client et l’encrage profond sur le ter-

ritoire régional sont les clefs de sa rentabili-
té et bien sûr de sa solidité. Pour preuve, elle 
est leader du financement des collectivités 

locales et il en est de même dans 
d’autres secteurs, elle est en effet 
le premier banquier privé des 
organismes de logement social.
La digitalisation au service de 
l’humain
Elle se transforme au quotidien et 
chacun apporte sa pierre à l’édi-
fice pour construire la banque 
de demain. Une banque qui saura 
mettre la relation client-conseil-
ler au cœur de son activité et 
dépasser les idées reçues ! Les 
rendez-vous se feront désormais 
autour d’une tasse de café, les 
enfants pourront patienter dans 
un espace dédié et la Caisse 
d’Epargne s’engage même dans 
une démarche pédagogique en 
installant des bibliothèques dans 
ses agences.
La révolution digitale s’invite également dans 
cette transformation, après la création d’une 
application sur mesure et d’un moyen de 
paiement mobile s’adaptant à tous les appa-
reils, elle a lancé le premier « Open Payment »,  
comprenez « sans contact », sur le réseau 
de tramway Divia.  Mais si elle est a dit « 
oui » au numérique, c’est avant tout pour 
simplifier les démarches routinières et favo-
riser le contact physique. 50 000 signatures 
électroniques, c’est autant de temps gagné 
pour conseiller, guider et offrir un service 
personnalisé aux 900 000 clients de Bour-
gogne-Franche-Comté. La formation des 
quelque 1 710 collaborateurs de la région 
pour la maîtrise de ces nouveaux outils mais 
aussi pour l’adoption de nouvelles méthodes 
de management, moins pyramidales, a d’ores 
et déjà débuté.

Un nouveau siège à Valmy
Diversification des services, bouleversement 
de la relation client et des codes hiérar-
chiques, investissement dans l’immobilier et 
les initiatives locales… Il fallait bien un grand 
projet pour concrétiser tous ces change-
ments à la Caisse d’Epargne ! C’est chose 
faite puisqu’elle s’offrira à la fin de l’année 
2019 un tout nouveau siège à Valmy, entière-

ment en bois.
Plus qu’un bâtiment écologique à l’allure 
contemporaine, il sera l’incarnation des 
valeurs et de l’avenir de la CEBFC. Les maté-
riaux n’ont pas été choisi au hasard, elle sou-
tient ainsi la construction bois, fer de lance 
du savoir-faire local. Véritable accélérateur 
de la transformation interne de l’entreprise, 
ce siège est un choix économique et straté-
gique qui s’inscrit dans l’ADN de l’entreprise 
en tous points.
Dans un environnement de travail novateur, 
les équipes devront aussi chambouler leurs 
habitudes. Elles vivront désormais dans de 
vastes espaces ouverts et lumineux, favori-
sant l’échange et le partage, et se donneront 
rendez-vous sur le réseau social interne. 
C’est ça l’intelligence collective ! La réduc-
tion des inégalités hommes-femmes sera 
le dernier défi de cette banque, qui met 
un point d’honneur à donner sa chance à 
chacun. Nombre de femmes sont d’ailleurs 
promues chaque année au poste de cadre. 
C’est ainsi, en misant sur les talents, l’hu-
main et en s’inscrivant dans une démarche 
durable que la Caisse d’Epargne aborde 
les années à venir et révèle sa vision de la 
banque moderne.

Léa Chauchot

Chiffres
La Caisse d’Epargne  
Bourgogne-Franche-Comté, c'est :

900 000 clients

230 000 sociétaires

13 000 clients professionnels

1 grande entreprise sur 2

1 collectivité sur 2

65 ,2 millions d’€ de Résultat Net

1 banque privée

1 e-agence

821 millions d’€ : montant des nouveaux 
crédits de la Banque du Développement 
Régional accordé au développement 
économique

Jean-Pierre Deramecourt : « Nous sommes la banque la plus 
ancienne, mais nous sommes aussi la plus moderne »

Antoine-Sylvain Blanc, président du Conseil d’orientation et de surveillance, présente un numéro spécial 
consacré au 200e anniversaire de la Caisse d’Epargne

Les membres du Directoire

NOUVEAU SERVICE

Le 1er service,  
Digital et Humain,  
qui optimise toutes  
vos assurances  
en même temps !

Assurément Digital, Résolument Humain
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Musée des Beaux-arts
0908

Chiffres

Au pied du Mont Afrique, dans la commune de Corcelles-les-Monts, 
s'étend, sur 4,5 hectares, un chantier d'envergure, prévoyant la construc-
tion, d'ici 2021, de 63 logements. Ce projet immobilier, intitulé « 
Derrière les jardins », prend forme avec la commercialisation de 18 
terrains libre constructeur.  C'est l’occasion, pour Patrick Orsela, maire 
de Corcelles-les-Monts, de faire le point, sur ce projet qu'il porte depuis 
2011. Entretien.

Q ue représente la réalisation du lotissement 
« Derrière les jardins » pour la commune de 
Corcelles-les-Monts ?
Patrick Orsela :  
« Ce projet immobilier s'inscrit dans une volonté, 
de notre part, de redynamiser la commune. En 
effet, Corcelles-les-Monts connaît, depuis 1900, une 
baisse démographique importante. De 800 habitants, 
nous sommes passés, aujourd'hui, à 650 habitants. 

Dans un même temps, nous constatons un vieillissement de la population. 
Au 1er janvier, la tranche d'âge des personnes âgées de plus de 60 ans 
représentait 47%. Notre but est de rendre la commune attractive pour 
les jeunes. En proposant des logements adaptés aux besoins de tous, et en 
permettant l'accession à la propriété, nous poursuivons l'objectif visé. »   

DLH : Quelles sont les grandes phases de ce projet immobilier ?  
P. O : « La commune de Corcelles-Les-Monts a passé avec la Société 
Publique Locale Aménagement de l'Agglomération Dijonnaise (SPLAAD) 
un contrat déléguant la maîtrise de l'ouvrage. La SPLAAD prend en charge 
la conception, la réalisation et la commercialisation du lotissement.  La 
première phase des travaux comprend l'aménagement et la viabilisation 
de 40 terrains.
Pour l'heure, 18 terrains libre constructeur, de 500 m² à 750 m², sont à 
vendre. Ensuite, 22 maisons jumelées, des lots constructeurs, de 350 m² 
à 750 m² et un bâtiment collectif de 6 logements à loyer modéré, prévus 
pour la location,  seront édifiés.
La seconde tranche, prévue pour 2021, comptabilise la viabilisation de 
11 terrains – sur lesquels on trouvera : 5 parcelles libre constructeur, 
6 maisons jumelées et 6 autres logements à loyers modérés -. Au total, 
63 logements sont prévus. Il faut noter que la totalité des constructions 
respecte la spécificité de la commune. »

DLH : Dans quelle mesure, la construction du lotissement est-
t-elle conforme à la spécificité de la commune ?
P. O : « La nature est au cœur de notre commune.  Il n'était pas question 
d'édifier des habitations sans respecter ce cadre de vie naturel. Raison 
pour laquelle, les espaces verts constituent un élément indispensable à 
l'édification de ce lotissement. Ainsi, 9500 m² sont destinés aux espaces 
naturels, 1700 arbres, 900 arbustes et 55 fruitiers vont être plantés … Un 
vergé naturel, que les résidents pourront se partager, verra le jour, ainsi 
que des corridors écologiques. Dans l'objectif de conserver un esprit de 
village, une place sera aménagée au cœur de ce quartier et on trouvera 
également de nombreux sentiers pédestres. »

Pierrick Degrace

Ouverture programmée
 le vendredi 17 mai 2019 Samedi 19 mai, cour de Bar du palais 

des Ducs de Dijon :  la ville annonce que 
le musée des Beaux-Arts sera totalement 
ouvert au public le vendredi 17 mai 2019. 
Ainsi prendra fin un chantier titanesque 
qui se sera déroulé en deux phases (la 
première en 2011-2013, la deuxième en 
2016-2019) et marquera l'aboutissement 
du plus grand projet de la ville de Di-
jon. L'occasion pour Nathalie Koenders, 
première adjointe au maire de la ville, de 
préciser les raisons, pour lesquelles Dijon 
avait décidé de s'enrichir d'un tel équipe-
ment culturel.

D ijon l’Hebdo : Que 
symbolise la réno-
vation du musée des 
Beaux-Arts pour la 
ville de Dijon ?
Nathalie Koenders : 

« La capitale des ducs de Bourgogne se 
trouve en grande partie renommée par la 
diversité et la qualité de son patrimoine 
tant architectural qu'artistique.  A ce titre, 
le musée des Beaux-Arts, installé dans le 
palais des Ducs de Bourgogne, fait partie 
de l'identité de la ville. En effet, ce musée 
est, avec celui du Louvre, le seul a être logé 
dans un palais urbain préservé au cœur 
de la cité. Sa rénovation, inscrite dans les 
projets de François Rebsamen, depuis des 
années, était nécessaire face au vieillisse-
ment du lieu : l'ampleur de ce projet est 
à la hauteur des ambitions de la ville de 
Dijon, métropole en plein devenir. »

DLH : Quel est le coût pour  la res-
tauration de cet édifice ? 
N. K : « La rénovation du musée, un des 
projets phares de la ville, a nécessité un 
budget de 60 millions d'euros. L'état verse-
ra 16,6 millions d'euros, la Région Bour-
gogne-Franche-Comté 8,4 millions d'euros, 
et Dijon métropole 8,3 millions d'euros. A 
noter que Suez apporte un soutient finan-
cier à hauteur de 800 000 euros.
La restauration du musée des Beaux-Arts 
constitue le plus grand chantier de Bour-
gogne Franche-Comté. La conservatrice en 
charge du projet de rénovation, Sandrine 
Balan, a précisé que l'avancement des tra-
vaux était dans les temps prévus. » 

DLH : Dans quelle mesure,  le musée 
des Beaux-Arts va-t-il assurer un 
rayonnement pour la métropole ?
N. K : « Le musée des Beaux-Arts,  ex-
ceptionnel en  France, constitue un défi 
majeur pour la vitalité culturelle de Dijon. 
La ville, avec la restauration de cet édi-
fice, va regagner sa place parmi les grands 
musées d'art de notre pays grâce à son 
cadre historique et bien sûr et surtout à 
la richesse de ses collections. Cet équi-
pement culturel et touristique est à la 
hauteur de son ambition et de son pouvoir 
d'attraction. Le musée des Beaux-Arts 
va constituer une clef essentielle dans le 
dynamisme de la capitale de la Bourgogne 
Franche-Comté. Les retombées touris-
tiques attendues sont importantes. Cet 
équipement va, également, participer au 
rayonnement international de la métropole.

4 200 1500 64m² de surface d'exposition après 
la restauration (initialement 
celle-ci était de 3500 m²).

œuvres  
seront présentées. 

salles d'expositions.

« Derrière les jardins » 
Corcelles-les-Monts  
veut conserver son esprit village

Patrick Orsela, maire de Corcelles-les-Monts : « La nature est au cœur de notre commune.  Il n'était pas question d'édifier des 
habitations sans respecter ce cadre de vie naturel »

Une opération  
qui s'autofinance
4 000 000 euros, c’est la somme investie par la  Société Publique 
Locale Aménagement de l'Agglomération Dijonnaise pour la réali-
sation  des travaux de voiries, de terrassements, de réseaux et pour 
l’achat de l'ensemble des terrains. Les ventes des terrains réalisées 
permettront de rembourser le montant investi par l'organisme pour 
la réalisation de ce projet immobilier.

Le quartier  
« Derrière  

les jardins » 
en bref...

• Superficie de 4,5 hectares

• Aménagement et commercialisation  
des terrains en deux phases :  40 
terrains viabilisés en 1ère phase et 11 
terrains viabilisés en 2ème phase (hori-
zon 2021)

• Des typologies variées : maisons indi-
viduelles libre constructeur, maisons 
jumelées, logements collectifs…

• Des espaces naturels et paysagers de 
qualité (corridors écologiques, boque-
teaux, verger partagé, zones naturelles)

Programme immobilier
1ère phase
• 18 parcelles libre constructeur
• 22 maisons jumelées – Programme constructeur à venir   
• 1 bâtiment collectif de 6 logements à loyer modéré
• Démarrage de la commercialisation : 

 printemps 2018

Situation  
et desserte
• à 15 minutes de Dijon

• accessible depuis la LINO et l’A38, l’avenue Gustave Eiffel 
et la route de Corcelles (D108G) ou la rocade et la D108

Equipe de maitrise 
d'œuvre du projet
•  Agence TRIA (21)
• SEQUANA PAYSAGE (21)
•  JDBE BET VRD (25)

Pour tout renseignement complémentaire  :
03 45 83 90 13 - corcelles@splaad.com - www.splaad.com
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Grand Est Menuiseries 
vous ouvre ses portes et ses fenêtres

R obert Brignon, Président 
de GEM (Grand Est 
Menuiseries), nous avait 
prévenu sur les ambitions 
affichées de son entre-
prise qui n'a pourtant 
commencé à officier qu'en 
début d'année. Et ce qu'il a 
dit, il le fait : un showroom 

de 120 m² vient de voir le jour.
Une surface de démonstration qui permettra aux 
clients de pouvoir apprécier la qualité et l'élé-
gance des produits fabriqués par les soins de ses 
équipes dans les ateliers attenants.
Car c'est là une volonté farouche de Robert 
Brignon que de produire ses fenêtres et ferme-
tures à Dijon, avec une main d’œuvre locale et 
des matières premières cent pour cent françaises, 
qu'il s'agisse du PVC, de l'aluminium, des vitrages 
ou de la quincaillerie.

Portes ouvertes 
du 15 au 23 juin 2018
Principalement orientée jusqu'à présent vers une 
clientèle de professionnels (aménageurs, offices 
fonciers), Robert Brignon souhaite désormais 
faire connaître et reconnaître son savoir-faire 
auprès des particuliers et des artisans. Un 
savoir-faire qui ne s'arrête pas à la simple pro-
duction mais couvre également la commerciali-
sation de tout de ce qui permet d'accéder à un 

logement (volets roulants ou battants, portails et 
portillons) et l'installation pour un service clé en 
mains.

Véranda Lib', un produit d'avenir
A l'intérieur du showroom, on trouvera une 
curiosité qui a tout pour plaire : une véranda 
nouvelle génération. Véranda Lib'. Un produit 
encore une fois fabriqué sur place qui présente 
la particularité d'être mixte, c'est à dire un toit 
aluminium combinée à des fermetures en PVC, 
et l'avantage non négligeable d'avoir un coeffi-
cient thermique important. Argument important 
lorsqu'on sait que depuis peu la réglementation 
sur les diagnostiques énergétiques a changé, 
diagnostiques obligatoires en cas de revente d'un 
domicile. Il est donc plus important que jamais 
de s'équiper d'un produit fiable et performant 
thermiquement. C'est la promesse que tient cette 
nouvelle véranda qui coûte en moyenne 30 % de 
moins qu'une véranda traditionnelle.

En ces temps où le « Fabriqué en France » est 
sur toutes les lèvres, GEM se présente comme 
l'artisan local pour vos fermetures. C'est en tout 
cas le combat de Robert Brignon qui défend 
cette ligne de conduite en insistant sur ce point 
: « Nous le faisons aussi pour l'avenir de nos en-
fants : si nous n'achetons plus français, quel travail 
restera-t-il pour eux ici ? »

Pierre-Olivier Roux

FABRICATION 
FRANÇAISE

PRIX DIRECT
USINE

SUR-
MESURE
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Lecture jeunesse

Paule Battault susciter l’envie de lire
Originaire de Dijon, Paule Battault est journaliste jeunesse 
depuis plusieurs années. Elle a notamment travaillé au sein 
des rédactions de Petites mains, Wakou, Toupie, Picoti et 
Histoires pour les petits. Elle est aujourd’hui rédactrice en 
chef du magazine Moi je lis. Auteure de nombreux albums 
de littérature jeunesse, elle a également adapté pour la 
scène le paradis des chats d’Emile Zola. Le spectacle jeune 
public intitulé Chat ! et joué par la compagnie Pulcinella 
tourne depuis 2016. D ijon l’Hebdo : Votre album De-

vinez Coa ! est en lice pour le 
prix des Incorruptibles. Pou-
vez-vous nous dire quelques 
mots sur ce prix ?
Paule Battault : « Le prix des 
Incorruptibles c’est plus de 400 000 
jeunes lecteurs répartis dans plus 
de 8 000 établissements scolaires et 

périscolaires, qui lisent les livres sélectionnés par des ensei-
gnants, bibliothécaires, animateurs, libraires… puis qui votent 
pour leur titre préféré. Plusieurs animations sont proposées 
toute l’année, comme des rencontres avec les auteurs, des 
correspondances... Les membres de l’association font un 
travail incroyable pour susciter l’envie de lire des enfants. 
Je suis admirative de leur investissement, et de la créativité 
des enseignants quand il s’agit de trouver des exploitations 
pédagogiques autour des albums en lice. »

DLH : Et 
comment est 
né cet al-
bum ?
P. B : « Je dois 
beaucoup à 
Vincent Boud-
gourd, qui m’a 
fait l’honneur 
d’accepter 
d’illustrer cet 
album. Sans lui, 
ce projet n’exis-
terait pas. »

DLH : Vous 
avez donc 
sollicité 

Vincent Boudgourd, mais de ma-
nière générale, comment naissent 
les binômes que vous formez avec 
les illustrateurs de vos livres ?
P. B : « Cela dépend. Dans le cadre 
d’une commande, l’éditeur choisit très 

souvent l’illustrateur. Pour des projets plus personnels, je 
contacte un illustrateur et nous cherchons ensemble un 
éditeur. C’était le cas notamment pour L’Oiseau, un très bel 
album illustré par Marie Caillou. »

DLH : Vous êtes auteure de plusieurs collections 
pour les tout-petits, pouvez-vous nous les présen-
ter ?
P. B : « Il y a la collection Mes tout p’tits docs qui compte 
aujourd’hui une trentaine de titres et qui est très bien adap-
tée aux enfants de moins de 3 ans. Avec Charlotte Ameling, 
l’illustratrice, nous avons publié également L’attrape-cauche-
mars. Mon premier album traduit en anglais et diffusé aux 
Etats-Unis.
Et puis il y a la collection des petits manuels dont je suis à 
l’initiative et qui m’amuse beaucoup. J’aime énormément le 
travail de l’illustratrice Anouk Ricard. »

DLH : Quels sont vos projets en tant qu’auteure 
cette année ? 
P. B : « En tant qu’auteure, j’ai eu la chance d’être accueillie 
dans de nombreuses écoles maternelles. A chaque fois, j’ai 
constaté avec plaisir que l’album Rends-moi mon nez ! paru au 
Seuil jeunesse remportait un vif succès. La durée de vie d’un 
album est courte en librairie et le risque de passer inaperçu 
est grand. J’aimerais donner une seconde vie à ce dernier 
et lui offrir une chance supplémentaire de rencontrer ses 
lecteurs en l’adaptant pour la scène. J’ai fait une demande 
de subvention pour créer un spectacle autour de cet album 
avec un vidéaste, un jongleur et mon compagnon qui est 
batteur. Je croise les doigts ! »

DLH : Et en tant que journaliste ?
P. B : « Avec la rédaction de Moi je lis, dont je suis la rédac-
trice en chef, nous sommes en train de créer un nouveau 
magazine de lecture pour les 7-10 ans. Mordelire paraîtra à 
la rentrée prochaine, il proposera outre des pages de jeux, 
d’actualités et de BD, deux histoires : une histoire drôle ri-
chement illustrée et une histoire qui fait peur… pour le plus 
grand plaisir des enfants, je l’espère ! »

Propos recueillis  
par Eléonore Juanita

Chopine
Dijon

Fric, femmes et foot !

« Chez Gérard » n’a 
rien de select. Pour-
tant, qu’est-ce qui a fait 
fantasmer les habitués ?  
La montée des marches 
du Festival de Cannes 

« 100% féminine », comme n’a pas man-
qué de le souligner en grognant de plaisir 
Edouard, notre député à l’Assemblée 
Nationale des Oasis du Watswana. Voilà, qui 
lui a valu ce quolibet d’Arnaud, jaloux du 
QI supérieur à 130 de son ennemi intime : 
« Vous les Bonobos, tous des chauds la-
pins ! » Réponse d’un Edouard qui s’honore 
d’avoir fait une thèse de doctorat sur Vadim 
et sur Et Dieu… créa la femme : « Au moins, 
quand nous nous allongeons sur un divan, 
c’est jamais sur celui d’un psychanalyste… » 
Fin des hostilités. La défaite de l’OM face 
à l’Atlético Madrid met tout le bistrot en 
mode lamento. 
Antoine, qui vient de vendre fort cher 
deux fauteuils Queen Ann à un broc 
belge : « Stop, les gars ! Remontez-vous 
le moral grâce au dernier mariage chic 
chez les British. Vrai, c’est chouette de voir 
le jeune couple Harry-Meghan, mixte de 
surcroit, démarrer dans la vie sans avoir à 
s’installer dans du mobilier Emmaüs.» 
Arrive le jardinier écolo du quartier, avec 
sa production de légumes destinée au plat 
du jour à 9,50 € de Gérard : « Antoine, t’es 
d’un bling-bling ! Ce qui me fiche le moral 
dans les chaussettes, c’est Hulot en pleine 
introspection. Restera-t-il ou non au gou-
vernement ? Ca, c’est autrement primordial 

pour nous tous.»
 Bruno et Jean, toujours dans le clan des 
Insoumis : « Là, t’es naïf, mon pauvre ! Joins-
toi à nous pour la marche du 26 mai orga-
nisée par Mélenchon. Sa lutte, ses idées… 
Ca te fouettera le sang ! » Notre écolo, qui 
n’a cure de révolution sociale, offre une 
tournée générale à tout le troquet - histoire 
de se répandre comme un Pont-L’Evêque 
fait à cœur sur son second sujet de dé-
prime : les menaces de l’industrie laitière 
sur le camembert au lait cru ! Edouard, qui 
connaît jusqu’au bout de ses pouces la fable 
du Corbeau et du Renard, tente de lui faire 
tomber le calendos du bec : « Et si je te 
parlais d’un homme en proie à des affaires 
plus nauséabondes que ton fromage AOP : 
l’ex-ministre de l’économie, Jérôme Cahu-
zac. Le juge d’application des peines, qui ins-
truit son dossier, chercherait un moyen de 
lui éviter d’accomplir ses deux ans de tôle. 
Si j’avais un conseil à donner à la Justice, ce 
serait de l’envoyer en stage de réinsertion 
au futur siège du PS, afin de lui faire re-
dresser les finances du parti ! Si le nouvel 
état-major socialiste s’installe bien comme 
prévu dans une ancienne manufacture en 
banlieue parisienne, l’endroit qui fleure bon 
le populo devrait permettre à l’ex-argentier 
du gouvernement Hollande de passer par le 
purgatoire pour… se racheter. Faute d’un 
paradis fiscal en Suisse !»  

Marie-France Poirier 

Le ressenti...

I l parait que si vous vous pelez de 
froid ou que vous suffoquez de 
chaleur, ça ne veut rien dire.
Ce qui compte c’est le « ressen-
ti ».
Donc, si vous avez rendez-vous 

avec votre  patron, qu’il vous l’a fait super 
sympa et que vous avez un ressenti polaire, 
je crains fort que vous ayez raison de 
chercher le numéro de téléphone de Pole 
Emploi. 
Si pour votre après midi shopping avec 
votre copine Vanessa, celle qui fait un 36 
et se trouve trop grosse, vous pensez que 
de toute façon les impôts vont siphon-
ner votre compte et que votre 42 vous 
assimile a une baleine, c’est peut être la 
vérité, cependant votre ressenti, qui doit 

avoir des parts chez H&M, vous pousse 
a essayer toute la collection avec... un 
ressenti énorme.
C’est dimanche, on voudrait faire une 
grasse matinée, avec son chéri, ses gosses, 
son chat, au choix, ou tout le monde à 
la fois... et le ressenti, lui, ce salaud, vous 
rappelle que le repas lointain avec belle 
maman est programmé sur le coup des 13 
heures... Le ressenti vous fait ressentir qu’il 
est temps de faire sortir du lit pour faire 
de vous la femme parfaite, la mère parfaite 
et la belle fille parfaite.
Ca va faire plaisir à la famille, on chantera 
du Francis Cabrel et le ressenti de votre 
belle famille va être au zénith.

« Et c'est pour ça que je t’aime Malvina »

La chronique   
       de Malvina
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Monument Services

PeliqanOrgeux des livraisons plus rapides et moins chères

célèbre le mariage  
de l’art et de l’histoire

Le véhicule est toujours trop petit pour 
transporter un grand meuble et les amis 
souvent très occupés au moment de prêter 
leurs bras. Depuis deux ans, la société 
Peliqan fournit donc le premier et remplace 
les seconds pour les livraisons d’objets ou 
mobiliers à Dijon et ses environs. 

J érémy Tuzza et Aurélien Ce-
lestrano, deux jeunes dijonnais 
qui ont fondé la plateforme 
nationale de transporteurs 
« Trouve Ton Transport » en 
2014, constatent que beau-

coup de demandes ne concernent que des 
petits trajets et parfois pour seulement un 
ou deux objets. Rejoints par Marc Monge en 
2015, ils créent ensemble Peliqan, un service 
de proximité pour répondre aux besoins 
express liés aux objets du quotidien.

Et ces besoins étaient nombreux car les lo-
cations de camionnettes sont contraignantes 
et ne résolvent pas le problème de la main 
d’œuvre : une personne seule qui souhaitent 
mettre quelques meubles à la déchetterie, 
un étudiant sans voiture qui voudrait récu-
pérer un objet acheté sur le Bon Coin, dans 
une brocante ou chez Emmaüs, un couple 
qui manque de bras pour installer son mo-
bilier de jardin, Peliqan assure ce genre de 
services. 
Marc se souvient, par exemple, de cette 
dame qui les avait appelés en ressortant 
d’une grande enseigne de mobilier, elle était 

la nouvelle propriétaire d’un sommier mais 
était arrivée en tram… Et ne pouvait donc 
pas repartir par le même moyen. Quelques 
minutes plus tard, elle et son sommier 
étaient embarqués à bord d’une camion-
nette de livreurs qui se sont également 
occupés de monter le nouvel achat jusqu’à 
son emplacement final. 
Peliqan s’adapte ainsi à toutes les demandes 
et y répond jusque dans un périmètre de 
40 km autour de Dijon, depuis un magasin, 
internet ou un logement privé et selon 
deux formules : au pied du camion ou dans 
la pièce de son choix. Enfin, le délai est de 
3 heures maximum pour des besoins dans 
la journée et à partir du lendemain sur 
rendez-vous. 
En plus d’être rapide et très sécurisé 
puisque l’équipe n’emploie que des livreurs 
professionnels, le service est flexible. Entre 
de gros meubles à déplacer de plusieurs 
kilomètres et quelques objets à descendre 
du deuxième étage jusqu’à la cave de l’im-
meuble, le travail n’est pas le même et le 
prix est ainsi adapté aux moyens déployés. 
Les clients utilisent pour cela le calculateur 
en ligne pour renseigner la distance, les 
volumes ainsi que les éventuelles difficultés : 
meuble lourd, cage d’escalier étroite, objet 
fragile, à renfort de photos si besoin, ils 
voient ensuite s’afficher le tarif et n’ont plus 
qu’à valider la commande.  
Plusieurs établissements comme Leroy 
Merlin, Maisons du Monde, Electrodépôt 
ou Troc.com, utilisent désormais Peliqan en 

complément de leur propre service de livrai-
son et commandent eux-mêmes un employé 
depuis le magasin. Les clients quittent ainsi 
les lieux sans attendre puisque le livreur 
n’a besoin que du bon de commande pour 
retirer les objets puis les livrer. 
Soutenus dès le début par la BPI (Banque 
Publique d’Investissement), Initiative Côte-
d’Or et le Réseau Entreprendre Bourgogne, 
Aurélien, Jérémy et Marc ont également pu 
compter sur la Maison de l’Innovation, située 
près de l’Université, qui leur a permis de se 
développer : comme pour d’autres start up, 
elle a accueilli l’équipe de Peliqan pendant 

deux ans d’incubation où ils ont pu bénéfi-
cier de locaux, salles de travail, de réunion, 
projecteurs ou matériels, mais aussi d’un 
suivi personnel et professionnel.
Aujourd’hui, la société est en expansion 
puisqu’ils sont maintenant 7 à composer 
l’équipe Peliqan, qui souhaite désormais 
exporter ses services à d’autres villes de 
France. 

Caroline Cauwe

peliqan.fr
07.81.70.21.40.

 VOUS AUSSI RECEVEZ VOTRE ÉNERGIE PRIME  :

Du lundi au vendredi, de 9h à 17h, hors jours fériés. Prix d’un appel local.

www.energie-prime.fr
01 81 69 30 74

*Pour une maison chauffée au fi oul en Côte-d’Or (21). Montant de la prime fourni à titre indicatif pour tout devis signé jusqu’au 31/08/2018 inclus, dont les travaux sont réalisés jusqu’au 31/12/2018 (date de la facture faisant foi). Voir conditions d’éligibilité sur : www.energie-prime.fr. 
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L’énergie est notre avenir, économisons-la !

pour 75m² de PLANCHER ISOLÉ

Avia Thévenin & Ducrot a aidé Thierry et Annie pour leurs 
travaux de rénovation :

1 311 €*

Même si l’implantation d’un nouveau mo-
nument aux morts à Orgeux relevait d’une 
impérieuse nécessité, la commune a pris le 
temps juste et nécessaire pour porter un 
projet ambitieux qui a abouti à une œuvre 
remarquable signée Michel Couqueberg et 
inaugurée tout récemment par la Secré-
taire d’État auprès de la Ministre des Ar-
mées. Une belle histoire d’art, d’histoire… 
et d’hommes.

C omme toutes les 
communes de France, 
Orgeux avait jusqu'à 
présent son monu-
ment pour honorer 
la mémoire de ses 
administrés tombés 
pendant les Première 
et Seconde Guerre 

mondiale. Un monument érigé en 1920 qui, 
au fil du temps, s’est avéré bien mal placé en 
bordure de l'axe principale de la commune, 
une route qu'il fallait barrer le temps des cé-
rémonies. « Les voitures, parfois même des 
tracteurs ou des camions, étaient contraints 
de stopper, laissaient le moteur tourner et 
attendaient patiemment la fin de la com-
mémoration. C’était devenu impossible. » 
explique Jean-Pierre Opplert, le maire élu 
depuis 2001. Pas franchement le lieu propice 
au recueillement...
A Orgeux, tout le monde est d’accord pour 
trouver une solution. Déplacer le monu-

ment ? La pierre est trop abîmée 
et risque de se fendre en cas de 
manipulation. En faire un autre à 
un autre endroit ? Mais où ? La 
réflexion commence à prendre 
forme. Et puis, Orgeux a la chance 
d’avoir un sculpteur animalier qui 
figure parmi les plus renommés de 
France : Michel Couqueberg. C’est 
donc tout naturellement, qu’en 
2015, Michel Opplert va le voir 
pour évoquer le projet. L’artiste 
manifeste un réel intérêt mais il 
souhaite être mis en concurrence. 
Pas de confusion des genres.

6 600 € au total…
C’est là qu’une partie serrée com-
mence pour Jean-Pierre Opplert : 
convaincre un conseil municipal 
quelque peu réticent à la réali-
sation d’un projet conséquent. 
« Combien ça va coûter, n’y 
a-t-il pas d’autres priorités ? » 
entend-on dans les réunions. 
Un budget est fixé : pas plus de 
20 000 € tout compris ! L’appel 
d’offres est lancé. Quatre dossiers 
seulement reviennent car le faible 
budget dédié à cette opération 
d’envergure décourage les artistes 
les plus connus qui évaluent 
leur travail entre 50 et 60 000 
€ en fonction du matériau, de la hauteur et bien évidemment de 

leur cote. Michel Couqueberg, 
comme il s’y était engagé, a 
répondu. C’est lui qui est retenu. 
Il présente son projet et là, les 
élus n’en reviennent pas. Certains 
se pincent même tant ce qu’ils 
viennent d’entendre leur paraît 
improbable. Michel Couqueberg 
annonce qu’il fera cadeau de son 
temps, environ 140 heures de la 
conception à la pose. Seules les 
fournitures seront à prendre en 
compte. 6 600 € au total…
« A mon âge, 72 ans, on n’at-
tend plus grand-chose » précise 
le sculpteur. « J’ai eu la chance 
d’effectuer un beau cheminement 
d’artiste. La commune m’a bien 
accueilli quand j’y ai créé mon 
atelier. Et puis, surtout, c’est aussi 
en mémoire de mon grand-père 
qui a fait le Chemin des Dames, à 
Verdun, et de mon père, résistant 
de la première heure pendant la 
Seconde Guerre mondiale

Je ne me voyais pas monnayer ces souvenirs 
qui auront été très présents pendant toute 
la réalisation du monument ». Il est comme 
ça Michel Couqueberg : un homme de coeur. 
Authentique.

40 ans de sculpture
Le monument a aujourd’hui trouvé une belle 
place dans le village. C’est ce qu’a convenu 
Geneviève Darrieussecq, la Secrétaire d’État 
auprès de la Ministre des Armées, présente 
en personne pour l’inauguration, entou-
rée de 32 porte-drapeaux. C’était le 7 mai 
dernier. La veille de la commémoration de 
la victoire des Alliés sur l'Allemagne nazie. 
Chacun a pu apprécier la beauté du monu-
ment, « une des plus belles pièces qu’il m’a 
été permis de réaliser » 
ajoute Michel Couqueberg qui fête cette 
année 40 ans de sculpture. Un monument 
dont la symbolique évoque avec subtilité le 
voyage. Le voyage des hommes sur cette 
terre…

J-L. P

Déjeuner aux Marronniers
« Une excellente cuisine. C’était parfait ». C’est en ces mots élogieux que 
l’entourage de la Secrétaire d’État auprès de la ministre des Armées a qualifié le 
repas pris après l’inauguration du monument à Orgeux. La délégation minis-
térielle s’est rendue à Arc-sur-Tille, au restaurant des Marronniers d’Arc que 
dirigent Mathieu Bouvier et Stéphane Guagliardo. Au menu : saumon gravelax 
et sa tuile à la betterave pour l’entrée. Suprême de poulet Gaston-Gérard et 
son écrasé de pomme de terre, tuile madras, écume au vin jaune, pour le plat 
principal. Et entremet au coeur framboise pour le dessert.

Michel Couqueberg et Jean-Pierre Opplert devant le nouveau monument, un magnifique bronze coulé chez De-
royaume avec le code de déontologie des fonderies d’art

De gauche à droite : Stéphane Guagliardo, Geneviève Darrieussecq, Secrétaire d’État auprès du ministre des Armées, 
Mathieu Bouvier et Valentin Theveneau
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Entreprises Première internationale

La stimulation transcrânienne
contre les troubles de l’usage d’alcool

Avec 14 autres centres hospitaliers français, le 
CHU Dijon Bourgogne a lancé une étude sur les 
effets de la stimulation transcrânienne contre les 
troubles de l’usage d’alcool.

I nitiée par le CHU Dijon Bourgogne et 
portée par le Professeur Benoit Trojak, 
chef du service d’addictologie du CHU, 
une recherche clinique nationale étudie 
les effets de la stimulation transcrânienne 
dans le traitement des troubles de 

l’usage d’alcool. « Une première au niveau inter-
nationale puisqu’à ce jour, aucune étude de cette 
envergure sur cette méthode en addictologie n’a 
été publiée », confie Benoit Trojak. En effet, cette 
étude multicentrique sera menée par les centres 
hospitaliers de 15 grandes villes françaises comme 
Nantes, Poitiers, Tours, Limoges, Montpellier, Bor-
deaux, ou encore Besançon. 
Concernant le CHU Dijon Bourgogne, en plus du 
service d’addictologie à Dijon, le centre hospita-
lier de Semur-en-Auxois est partenaire local avec 
l’expertise du Docteur Thomas Wallenhorst. Pour 
les besoins de l’étude, 340 personnes souffrant 
d’un trouble de l’usage d’alcool léger, modéré ou 
sévère, devront participer. « Il faut savoir que plus 
la population est grande, meilleure sera la preuve. 
Le résultat qui sera donc observé à la fin de notre 
étude sera de haut niveau scientifique », complète 
le chef du service d’addictologie du CHU Dijon 
Bourgogne.

Réduire plutôt que s’abstenir
Loin des idées préconçues et parfois surannées 
que pourraient véhiculer certains films ou romans, 
la stimulation transcrânienne n’a rien d’une mé-
thode invasive. « Une séance dure quelques mi-
nutes et se réalise en ambulatoire, il n’y a pas de 
prémédication et très peu d’effets indésirables, si 
ce n’est quelques possibles picotements pendant 
la séance », rassure le Professeur Trojak. 
Cette technique revient, en effet, à envoyer un 
courant électrique continu de faible ampérage, 2 
milliampères. À titre de comparaison, l’ampérage 
d’une prise de courant est généralement de 32 
ampères, soit 16 000 fois 2 milliampères. « On 
utilise deux électrodes sous forme de petites 
éponges positionnées directement au niveau du 
cuir chevelu du patient [et maintenues par un 
bonnet, ndlr] de part et d’autre du cerveau, au 
niveau frontal, qui seront reliées à une petite pile 
pilotée à distance par ordinateur », explique le 
chef du service d’addictologie. 
Grâce à ce léger courant, la polarité de certains 
neurones sélectionnés très précisément seront 
dépolarisés pour retirer l’envie de boire et les 
reflexes associés. Alors que dans le cadre du trai-
tement de troubles addictif, la stratégie prévalente 
était l’abstinence totale et définitive, avec cette 
nouvelle technique, « l’objectif sera de réduire les 
consommations pour retrouver une consomma-
tion contrôlée et dans l’idéal modérée ».

Antonin Tabard

Benoit Trojak, chef du service d’addictologie du CHU : « Une séance dure quelques minutes 
et se réalise en ambulatoire »

Appel à candidature
Le CHU Dijon Bourgogne est toujours à la recherche de personnes volontaires 
souffrant d’un trouble de l’usage d’alcool léger, moyen ou grave, motivés pour 
réduire leur consommation. Pour participer à cette étude ou pour plus de ren-
seignements, appelez le service d’addictologie du CHU Dijon Bourgogne au 03 
80 29 37 69 et demandez Coralie Allard, technicienne de recherche en charge 
des inclusions.

Tout savoir sur le RGPD

Le Règlement général sur la protection 
des données personnelles, qui entrera en 
vigueur le 25 mai, est, à plusieurs égards, 
un gigantesque bouleversement pour les en-
treprises en ce sens que ce jour-là à 0 h 01, 
date et heure de son entrée en vigueur, il y 
aura un Big Bang qui va créer l'univers de 
la protection des données personnelles au 
sein de l'Union européenne. A cet instant 
les dispositions du RGPD seront obliga-
toires et applicables aux 511,8 millions de 
citoyens dans l'UE. Décryptage avec Robert 
Williams, fondateur de la société informa-
tique dijonnaise AMG.

D ijon l’Hebdo : 
Vous êtes dans les 
starting blocks ?
Robert Wil-
liams : « Le 25 
mai 2018, le Règle-
ment Général sur 
la Protection des 

Données (RGPD) entrera 
en vigueur. À l’heure qu’il 
est, la majeure partie du 
monde IT (Technologie de 
l’Information) connaît les 
principes de base de ce 
règlement, mais la majorité 
des entreprises ne sait pas 
vraiment quelles mesures 
adopter pour être en 
conformité.
L’article 1 de la loi n°78-17 
du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fi-
chiers et aux libertés pré-
cise que « L’informatique 
doit être au service de 
chaque citoyen. […] Elle 
ne doit porter atteinte ni 
à l’identité humaine, ni aux 
droits de l’homme, ni à la 
vie privée, ni aux libertés 
individuelles ou publiques. 
» Ainsi, le RGPD entend 
prévenir les atteintes aux 
droits et aux libertés et 
donner aux individus un 
droit de regard sur l’usage 
et la qualité des données 
les concernant, mais 
aussi concilier les valeurs fondamentales du 
respect de la vie privée et la protection des 
données à caractère personnel (DCP) avec 
la libre circulation de l’information entre les 
États. » 

DLH : Qu’est-ce que le RGPD ?
R. W : « Pour reprendre l’expression 
de Monsieur Jourdain dans Le Bourgeois 
gentilhomme de Molière dans le but de 
démystifier cet acronyme barbare, toutes les 
entreprises font de la prose sans le savoir 
en étant en non-conformité alors que les 
bases de cette réglementation ont près de 
40 ans…
Cette réglementation européenne se penche 
tout particulièrement sur la « violation des 
données personnelles ». L’usage de fichiers 
contenant des informations à caractère 
personnel non sécurisé présentant un risque 
de destruction, de divulgation, facilité d’accès, 
accès non autorisé à des données person-
nelles stockées ou traitées, rentre dans cette 
réglementation.
Sous le RGPD et dans le cadre de telles 
violations de données, les faits doivent 

immédiatement être signalés, aussi bien aux 
autorités qu’aux individus concernés. Le 
principe de base est clair : les individus sont 
propriétaires de leurs données personnelles 
et devraient avoir tout contrôle sur ces 
données. Exemple : se reporter aux excès de 
Google, Facebook, etc…
Le règlement définit les « données person-
nelles » comme étant tout type d’informa-
tion portant sur une personne physique 
identifiée ou identifiable comme le nom, une 
photo, une adresse électronique, des coor-
données bancaires, des messages publiés 
sur des réseaux sociaux, des informations 
médicales, ou l’adresse IP d’un ordinateur. »

DLH : À qui s’applique le RGPD ?
R. W : « Le RGPD s’applique à toute 
entreprise ou entité détenant ou traitant 
les données personnelles de personnes qui 
incluent les informations d’ordre génétique, 
biométrique, culturel, politique, économique, 
social, mental et religieux. »

En quoi une entreprise est-elle vrai-
ment concernée ?
R. W :  « Le RGPD comprend un certain 
nombre de réglementations et de recom-
mandations assez complexes, et pour bien 
comprendre comment celles-ci vont affecter 
leurs activités, les entreprises doivent pro-
céder à une analyse approfondie. Le RGPD 
établit des obligations spécifiques pour les 
responsables et les sous-traitants de don-
nées personnelles.
Pour commencer, chaque entité doit se 
conformer aux droits fondamentaux de la 
personne concernée : formulaire de consen-
tement clair et précis, droit d’accès aux 
données, droit à la portabilité des données, 
droit à l’oubli et notification rapide de toute 
violation des données. 
Tenue de registres : chaque responsable et 
sous-traitant doit tenir un registre de tous 
les types de traitements des données utilisés.
Sécurité et résilience : la confidentialité, 
l’intégrité, la disponibilité et la résilience 
des systèmes de traitement et des services 
doivent être assurées en tout temps.
Reprise sur sinistre : il faut disposer de la ca-

pacité de rétablir la disponi-
bilité et l’accès aux données 
personnelles en temps 
opportun en cas de surve-
nue d’un incident physique 
ou technique.
Notification des failles : 
toute violation de données 
personnelles doit être 
notifiée dans les meilleurs 
délais, et dans la mesure du 
possible, au plus tard dans 
les 72 heures. »

DLH : Où commencer ?
R. W :  « Si vous disposez 
de ressources au sein de 
votre activité ou si vous êtes 
responsable de l’infrastruc-
ture IT au sein de votre 
entreprise et du transit des 
données que vous recueillez, 
une bonne chose à faire 

consiste à 
identifier une 
solution qui 

vous permettra de consolider vos fichiers 
de données en les soumettant à un proto-
cole de contrôle de sécurité et d’accès.
L’authentification : via une méthode d’au-
thentification de l’utilisateur rigoureuse. 
La protection des données :
 grâce à des capacités embarquées de sauve-
garde/restauration des données associées à 
des captures d’écran précises. 
La reprise sur sinistre (DR) :
 grâce à des capacités de reprise sur sinistre 
intégrées permettant de restaurer rapide-
ment les données personnelles en cas de 
défaillance du système ou d’installations 
endommagées.
Le chiffrement des données : toutes les don-
nées doivent être chiffrées, aussi bien à l’état 
inactif qu’en transit.
Confidentialité des données : 
les données sauvegardées sur la plateforme 
doivent en outre être protégées par une 
phrase secrète pour veiller à ce que seul le 
propriétaire des données puisse y accéder.
Contrôle de l’emplacement des données : 
veillez à avoir le contrôle total de l’emplace-
ment de stockage des données. Aucune don-

née personnelle ne pourra quitter son lieu 
de stockage sans instructions spécifiques.
Le non-respect des directives du RGPD aura 
de graves conséquences pour les entreprises 
qui ne seront pas en conformité. Les entre-
prises qui ne satisferont pas aux exigences 
stipulées dans le GDPR s’exposent à des 
amendes substantielles : jusqu’à 20 millions 
d’euros ou 4,00 % de leurs revenus (chiffre 
d’affaires) annuels pour les infractions les 
plus graves.
L’ère du BIG DATA a démultiplié le stockage 
d’une masse d’information qui n’est pas 
sans poser de problèmes, elle a également 
conduit à des difficultés de confidentialité 
des données qui ont à leur tour, donné lieu 
à de nouvelles réglementations telles que le 
RGPD
Depuis quelques années déjà, les données 
personnelles et la sécurité de ces données 
font l’objet d’un intérêt médiatique et 
social certain. Nous avons pu le voir très 
récemment, au sujet de l’affaire Facebook 
et Cambridge Analytica, avec le scandale de 
la brèche des données des utilisateurs du 
réseau social et de laquelle le fondateur de 
Facebook, Mark Zuckerberg a du répondre 
devant le Sénat américain. »

Propos recueillis  
par Pierre Solainjeu

avec Robert Williams

Robert Williams :  
« La majorité des entreprises ne sait pas vraiment quelles mesures adopter pour être en conformité »

D’OMG à AMG :  
les étapes marquantes 
de Robert Williams
1970 – Création de la société OMG (Organisation et 
Méthodes de Gestion) par Robert Williams, au 20 de la rue 
Michelet.

1976 – Distribution des photocopieurs NASHUA.

1978 – Extension de la société nouveaux locaux rue Blériot.

1979 – Début de la micro-informatique à Dijon, ouverture 
sur de nouveaux marchés et développement de la boutique 
Micro-Leader (20, rue Michelet).

1981 – Création de la société Rand-Distribution – Distribu-

teur exclusif de la marque U-Bix Konica photocopieurs.

1983 – OMG recentre ses métiers en informatique et déve-
loppe les marques leaders des années 80 : IBM et Apple.

1986 – OMG adhère au projet Parc technologique de Dijon 

et regroupe ses différentes sociétés en mai 1988. 

1989 – OMG (52 collaborateurs), pour faire face à son déve-
loppement, rejoint la société AGENA (filiale du groupe SUEZ). 
Simultanément acquisition d’une agence à Besançon de 23 
personnes dont Robert Williams prend la direction.

1992 – AGENA lui confie la direction des filiales Rhône-Alpes 
et Méditerranée. Près de 200 collaborateurs répartis sur 3 
directions régionales et 4 agences.

1993 – AGENA fusionne ses filiales. Cette centralisation 
conduit au départ du fondateur d’OMG en janvier 94.

1994 – Création d’AMG (Actions, Multimédia Group) évo-

lution de l’activité photocopieurs de Rand-Distribution vers 
l’informatique.

2004 – AMG-Informatique retrouve la première place régio-
nale au service des PME-PMI - 35 collaborateurs de hauts-ni-
veaux à Dijon.

2011 – Participation et création d’AMG-Informatique 71 (Le 
Creusot).

2014 – Filiation d’AMG-informatique 71 dont Robert Williams 
devient P.D.G. 

2016 – Prise de participation de 50 % dans une société 

dijonnaise spécialisée en photocopieurs.

2018 – Croissance et développement – Acteur leader dans la 
région, le groupe réalise 8 millions d’euros de chiffre d’affaires 
et emploie 45 personnes.
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Action contre la faim

à l’autre bout du monde 
pour aider

Pas besoin d’aller
L’association Action contre la Faim, qui lutte 
contre la dénutrition, est présente dans 
toute la France et possède une délégation 
en Côte-d’Or qui réunit une quinzaine de 
bénévoles. Rencontre avec le délégué de 
l’association dijonnaise.
 

D avid Merlo, 27 ans, est 
délégué mais aussi trésorier 
et porte-parole. Son rôle 
consiste, en contact direct 
avec le siège de Paris, à 
sensibiliser localement et à 

mettre en place des actions qui permettent 
une collecte de fonds. Comme à chaque 
printemps, s’est déroulée, par exemple, la 
Course contre la Faim qui s’est organisée 
en deux temps : entre les mois de mars et 
avril, une équipe de bénévoles a sensibili-
sé d’abord les établissements scolaires du 
département. Les intervenants ont évoqué 
la malnutrition à l’aide de vidéos ou pho-
tos pour que le public se rende compte de 
l’ampleur du fléau que représente la famine ; 
ils ont expliqué ensuite aux élèves comment 
s’investir sans aller à l’autre bout du monde 
ni dépenser de grosses sommes d’argent. 
Dans un deuxième temps s’est déroulée la 
dite Course contre la Faim, ce mois-ci. Elle a 
été, cette année, portée sur la question des 
réfugiés et déplacés et les fonds iront aux 
pays les plus touchés. 

Récupérer les tickets 
restaurants périmés

L’autre grand 
rendez-vous a 
été le Bike & 
Run. Celui-ci 
est propre à 
la délégation 
de Côte-d’Or 
et s’organisait 
également en 
deux temps : 
le 30 avril a eu 
lieu une confé-
rence à Agro 
Sup Dijon, qui 
abrite une 
association 
partenaire de 
l’événement, 
Solid’agro. Ou-
verte à tous 
les étudiants, 
la conférence 
a permis aux intervenants d’Action contre 
la Faim d’évoquer plusieurs points autour de 
la sécurité alimentaire tel que le problème 
de l’eau. Quelques jours après, le 3 mai, s’est 
déroulée au parc de la Colombière la course 
sportive et solidaire pour tous les étudiants 
qui le souhaitaient. Composée de diverses 
épreuves en binôme, elle a allié agilité, rapidi-
té ou culture générale, et fut clôturée par un 
concert donné par plusieurs groupes.   
Le reste de l’année est consacré à diverses 
interventions ou collectes. « Je dèj’ je 
donne » permet notamment de récupérer 

les tickets 
restaurants 
périmés pour 
les particuliers 
mais qui ne le 

sont pas pour 
les ONG. Une 
fois convertis, 
deux tickets res-
taurant, l’équi-
valent de 14 
euros, suffisent 
à payer la moitié 
d’un traitement 
d’urgence pour 
sortir un enfant 
de la dénutri-
tion. Une aide 
phénoménale 
alors que peu 
de gens savent 
que leurs tickets 

périmés valent quelque chose. 
 
Trouver d’autres 
sources de financement
Louis a 18 ans et il est chargé de projets 
jeunesse. Il insiste là-dessus : « On explique 
dès que possible à quel point chaque per-
sonne peut être utile. Les sachets Plumpy 
nut, pâtes nutritionnelles utilisées pour les 
traitements, ne sont par exemple qu’à 25 
centimes et évitent aux enfants des maladies 
terribles liées à la sous-nutrition comme le 
Noma ». 

Enfin, le reste du temps est consacré à des 
plaidoyers divers auprès des élus ou des 
entreprises. Car si les dons des particuliers 
représentent 70 % des fonds, les délégations 
cherchent en permanence d’autres sources 
de financement. Outre les bailleurs institu-
tionnels telles que l’Europe ou les Nations 
Unies, les représentants peuvent être de 
précieux recours et l’association n’hésite pas 
à employer les grande moyens : à l’occasion 
de la journée mondiale de l’alimentation 
en octobre dernier, toutes les délégations 
de France ont envoyé le même courrier à 
Emmanuel Macron pour obtenir un ren-
dez-vous concernant la situation au Yémen. 
David, lui, parle d’une activité extrêmement 
locale mais qui permet un travail monumen-
tal dans les pays aidés : « Des spécialistes 
partent régulièrement en missions partout 
dans le monde mais ils n’apportent pas 
seulement l’argent récolté pendant des mois, 
ils œuvrent également pour que les popula-
tions deviennent autonomes. Ce ne sont pas 
des sacs de riz qui sont distribués mais des 
graines. Chaque personne sur place donne 
les informations nécessaires à l’élaboration 
de cultures et sensibilise au maximum aux 
risques sanitaires présents dans la région ». 
Transparence, efficacité et dévouement 
sont donc les mots d’ordre de cette belle 
association. 

Caroline Cauwe

Recevez  
gratuitement 

 la version numérique 

C’est simple :  
écrivez à  

contact@dijonlhebdo.fr

sur votre boîte mail
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Jeudi 7 Juin 2018 
au Zénith de Dijon

UN FORUM - SALON SUR LA TRANSITION NUMÉRIQUE
APPLIQUÉE AU BÂTIMENT ET À L’ENVIRONNEMENT URBAIN 

NOUVELLES TECHNOLOGIES : 
LE BIMOC VOUS DONNE LES CLÉS

La transition numérique touche tous les 
métiers de la filière du bâtiment et de 
l’aménagement urbain. Le cluster GA2B 
(voir encadré joint)  a créé il y a deux 
ans une manifestation d’ampleur appe-
lée BIMOC (BIM et Objets Connectés ou 
encore Bâtiments Intelligents -  Métropoles 
- Objets Connectés) qui s’adressent à tous 
les acteurs concernés par les nouvelles 
méthodes de conception, réalisation des 
bâtiments et environnements urbains 
faisant appel aux nouvelles technologies 
numériques. 

L 
e BIM :  
La mémoire  
du bâtiment 
sur tout son 
cycle de vie
Parmi ces évolutions, le 
BIM (Building Infor-
mation Modeling), que 
l’on peut traduire par 

« processus d’enrichissement d’informations 
pour le bâtiment », est en passe de s’étendre 
progressivement, d’abord dans les métiers 
de conception du bâtiment, puis à ceux 
concernés par sa réalisation. 
« Avant, on faisait des plans, des dessins », 
explique Benoit VERVANDIER du Comité 

de programme BIMOC. « De fait, c’est parce 
que notre œil est exercé professionnelle-
ment que l’on comprend un plan, mais en 
soi, le plan ne comprend que des traits et 
peu d’intelligence associée à chaque objet 
que l’ordinateur peut comprendre ». 
Le BIM révolutionne la conception puis l’ex-
ploitation du bâtiment, en substituant au plan 
une maquette numérique comprenant tous 
les objets du bâtiment, avec leurs proprié-
tés. Dès lors, cette maquette numérique va 
s’enrichir de toutes les informations néces-
saires à la conception puis à l’exploitation et 
à l’usage du bâtiment, jusqu’à sa déconstruc-
tion…
Encore faut-il acquérir cette donnée pour 
les bâtiments existants : BIMOC ouvre une 
page spéciale sur l’utilisation des drones, une 
des solutions parmi d’autres, adaptée à cet 
objectif.

Objectif : faciliter les 
échanges de données 
numériques du bâtiment
Depuis plus de 15 ans, les professionnels, 
entre autres éditeurs informatiques, ont 
travaillé sur un plan international de façon 
à ce que les données produites par un 
logiciel soient comprises facilement par un 
autre. Buildingsmart France, partenaire du 

BIMOC, a largement contribué aux actions 
de pré-normalisation puis de normalisation 
pour arriver à ce résultat. 
La région Bourgogne- Franche comté ne s’y 
est pas trompée en étant un précurseur sur 
l’adoption du BIM depuis plus de 10 ans ! 
Mais il reste encore beaucoup à faire : 
demain, la mémoire du bâtiment devra 
s’échanger avec de multiples applications et 
objets connectés pour offrir de nouveaux 
services aux usagers... 

Objets connectés :  
Ils communiquent sur l’état  
du bâtiment !
Collecter la bonne information d’état d’un 
composant du bâtiment à des fins d’optimi-
sation énergétique, de maintenance au juste 
prix, d’informations aux usagers,… voilà 
l’enjeu des objets connectés. Ils prennent 
une place grandissante dans l’univers du 
bâtiment. L’association Française SBA (Smart 
Building Alliance) partenaire de BIMOC 
réfléchit et préconise des solutions d’ar-
chitectures informatiques pour ouvrir les 
bâtiments et la ville à de nouveaux services.

Intelligence Artificielle : 
Le bâtiment adopte  

des comportements 
en relation avec ses usagers !
Assister un usager dans son déplacement à 
l’intérieur du bâtiment, puis dans son envi-
ronnement urbain en fonction de son profil 
et de son contexte, lui proposer de multi-
ples services interactifs, tels sont quelques-
uns  des enjeux de l’intelligence artificielle. 
Nous n’y sommes pas encore mais toutes 
les briques technologiques sont là. 
Encore faut-il que les applications soient 
fiables et offrent une vraie valeur ajoutée 
aux usagers. BIMOC  apporte quelques clés 
pour  comprendre comment va s’intégrer 
l’intelligence artificielle pour une meilleur 
interaction bâtiments- usagers à l’aide de 
présentations et de projets…

Dijon, une des premières villes 
connectées en France
Marquant  le dynamisme de la métropole 
vis-à-vis de l’adoption des technologies nu-
mériques, BIMOC s’intéresse au projet ON 
DIJON qui fera de Dijon une des premières 
métropoles connectées en France. Quels 
sont les enjeux attendus, selon quelles archi-
tectures techniques, comment accéder aux 
données, …autant de questions débattues 
autour de ce projet exemplaire.

BIMOC  
PRATIQUE
- Le jeudi 7 juin au Zénith, avec 
ses espaces intérieurs et exté-
rieurs.
- 50 exposants régionaux et 
nationaux.

- 30 intervenants.
- Des ateliers et démonstra-
tions.
- Des dossiers techniques à té-
lécharger par les visiteurs.
- Des parcours fléchés en fonc-
tion des domaines d’intérêt de 
chacun.

- Plusieurs centaines de visi-
teurs de la région, du grand 
quart nord-est de la France, 
mais aussi des autres régions, 
du Luxembourg et de Suisse…

Informations et réservations : 
www.bimoc.fr

09h - 09h30 :  
INTRODUCTION  
DE LA JOURNEE 

09h30 – 10h00 : BIM :  
LE POINT SUR LES 
AVANCEES NATIONALES 
ET NORMATIVES
 
Guide de convention 
BIM et charte BIM  
Comment introduire les 
données des produits 
manufacturés dans le BIM 
au travers des catalogues 
objets ?

10h30 – 11h00 : PAUSE       
                                      
11h00 – 12h30 : 
BIM CONCEPTION
TEMOIGNAGE
Grand témoin : Le BIM par 
l’Agence Jean-Paul VIGUIER 
et associés
Présentation de projets 
régionaux
 
TABLE-RONDE
BIM : Quelles conditions 
pour l’emmener sur tous 
les projets ? 
 

12h30 – 13h30 : 
PAUSE DEJEUNER 
DEMONSTRATIONS

13h30 – 14h00 : 
BIM CONSTRUCTION
INTERVENTION
Plateforme GED collabo-
rative : La solution KROQI, 
issue du plan de transition 
numérique pour le bâti-
ment. Un outil pour facili-
ter les échanges entre tous 
au cours d’un projet

14 h00 – 14h30 : 
BIM DANS L’EXISTANT
INTERVENTION
+TABLE RONDE
L’apport des drones dans 
l’acquisition des données 
dans l’existant  
 
14h30 – 15h00 : 
BIM EXPLOITATION
INTERVENTION 
 + TABLE RONDE
Outils et méthodes BIM 
pour l’exploitation du 
bâtiment
 
15h00 – 15h30 :
BATIMENT

INTELLIGENT
TABLE-RONDE
BIM exploitation et objets 
connectés : solutions et 
perspectives. 
 
15h30 – 16h30 :   
BATIMENT INTELLIGENT
TEMOIGNAGE
CHU DIJON :  Réadaptic, 
un projet qui fait appel aux 
dernières technologies 
numériques

INTERVENTION + TABLE 
RONDE

Comprendre les implica-
tions de l’intelligence artifi-
cielle dans les nouvelles ap-
plications pour le bâtiment. 
Enjeux et perspectives

16h30 – 17h00 : PAUSE

17h00 – 18h00 : 
SMART CITY
INTERVENTION
+TABLE RONDE

Le projet ON Dijon de 
métropole connectée
TEMOIGNAGE - TABLE 

RONDE
Quelles perspectives pour 
les villes connectées ? 

18h00 – 18h30 : 
CLOTURE DE LA 
JOURNEE

ATELIERS

10h30 – 11h00 : 
Présentation du projet 
INTER’ACTE – Accompa-
gner les acteurs du bâti-
ment vers l’acquisition des 
compétences d’aujourd’hui 
et de demain pour des ou-
vrage bâtis performants ! 

16h30 -17h00 : 
Lancement de la solution 
ARCHITECTURAL BUS, 
une solution pour per-
mettre de réaliser des bâti-
ments évolutifs et durables 
avec un groupe de services 
BIM intégré

Le cluster GA2B (Gestion Active du 
Bâtiment) regroupe les acteurs, entre-
prises et institutions du bâtiment intel-
ligent en Bourgogne-Franche-Comté. 
Comptant aujourd'hui plus de 100 
membres (dont 70 entreprises), le 
cluster favorise la mise en place, la 
coordination, le suivi et la promotion 
de projets collaboratifs innovants. Il tra-
vaille à améliorer le confort, la sécurité 
et la santé des usagers des bâtiments. 
Depuis 2017, le Cluster est composé 
d’une équipe de 4 personnes entière-
ment consacrées à la poursuite et à 
l'émergence de nouveaux projets fac-
teurs de développement économique. 
Il est présent et coordonne des projets 
régionaux dans les domaines de la 
Smart City, du bâtiment intelligent (Sil-
ver Economie, qualité de l’air intérieur 
et confort dans les bâtiments, etc.), du 
BIM et des objets connectés.
Il travaille au décloisonnement et à la mutualisation des compé-
tences de tous les acteurs régionaux (bâtiment, logement, santé, 
recherche) pour apporter des réponses globales aux besoins 
des usagers de tous les bâtiments.

- Christelle ANDRE- Architecte, AAGROUP, Architecture 
Urbanisme & Paysage
- Guy ATIVON, Président Directeur Général, Allucyne
- Guillaume PIANON, Directeur, Cluster GA2B
- Isabelle PROVAUX, Directrice associée, Magnesia Process
- Patrick TABOURET, Président Directeur Général, Arcom 
- Benoit VERVANDIER, Directeur Général, Archimen,

PRÉSENTATION  
DU CLUSTER GA2B

LES MEMBRES DU COPIL  
DU FORUM BIMOC

Guillaume Pianon,
 directeur du Cluster

Vous voulez tout savoir sur le BIMOC ? 
Christelle André, Architecte, associée AA-
GROUP, et Benoit Vervandier, DG Bureau 
d’ingénierie ARCHIMEN, tous les deux 
membres du GA2B et du comité d’organisa-
tion BIMOC, répondent à nos questions.

L e 7 juin prochain, le 
Zénith de Dijon ac-
cueillera le BIMOC. 
Qu'est-ce que le vi-
siteur va y découvrir 
et quels seront ses 
temps forts ?
« Le BIMOC se veut 
pragmatique. Notre 

objectif est que chaque visiteur quitte le 
BIMOC avec les clés de compréhension 
pour s’approprier ces nouvelles technologies 
numériques du bâtiment et de l’environne-
ment urbains. Avec une alternance de confé-
rences pleinières, ateliers, démonstrations, 
puis dossiers techniques et présentations à 
télécharger, tout est fait pour répondre au 
mieux à cette attente. Parmi les temps forts, 
des exposés sur des projets nationaux et 
régionaux, lancés ou dévoilés à l’occasion de 
BIMOC. »

Cette manifestation est-elle exclusi-
vement réservée aux professionnels 
ou bien cherche-t-elle à toucher un 
large public dans la mesure où, fina-
lement, le Bâtiment intelligent, c'est 
l'affaire de tous ?
« Cette manifestation n’est pas exclusive-
ment réservée aux professionnels même si, 
avant tout elle s’adresse plus immédiatement 
aux professionnels qu’aux particuliers. Si 
BIMOC  vise en premier lieu les profession-
nels (Architectes, bureaux d’études, bureaux 
de contrôle, maitre- d’œuvre, maitres d’ou-
vrages, promoteurs, entreprises du bâtiment 
et fabriquants ) la manifestation s’ouvre  aus-
si aux étudiants, aux personnes désireuses 
de s’orienter vers de nouvelles formations 
ou de nouvelles orientations profession-
nelles ainsi qu’aux cabinets de recrutement 
et organismes soucieux d’appréhender les 
compétences professionnelles nécessitées 
par la transition numérique. »

Concrètement, quels sont les services 
qui peuvent être apportés aux usa-
gers par les bâtiments connectés ?
« En quelques mots et loin d’être exhaus-
tifs, on peut imaginer différents services qui  
seront offerts aux usagers via l’utilisation des 
objets connectés : aide au maintien à domi-
cile des personnes âgées ou handicapées, 
assistance aux usagers, en particulier dans 
les déplacements dans de grandes infrastruc-
tures (aéroports, centres commerciaux, 
hôpitaux, grands locaux tertiaires,…),  ges-
tion centralisée des technicités domestiques, 

optimisation énergétique,  sécurité d’accès 
des bâtiments… Le domaine de la smart 
home et de l'immobilier résidentiel repré-
sente l'un des secteurs en pleine évolution. 
L’utilisation des objets connectés et l’in-
tégration de l’intelligence artificielle préfi-
gurent une nouvelle manière de vivre. »

Est-on en passe de vivre de profondes 
évolutions dans la construction de 
logements et de bureaux ?
« Les évolutions sur les logements et la 
construction seront bien sur impactées par 
l’utilisation des objets connectés et leur inté-
gration à notre habitat. Il nous faut d’ores et 
déjà réfléchir dès la construction à l’intégra-
tion de ces nouvelles technologies.
Nous disposions auparavant de technologies 
de pilotage globaux des bâtiments au travers 
des systèmes de GTC (Gestion technique 
centralisée) ou GTB (Gestion technique 
du bâtiment). Avec les objets connectés et 
l’intelligence artificielle, nous allons plus loin 
en cherchant à construire un comportement 
du bâtiment qui répond aux attentes de 
chaque usager tout en conservant à chacun 
son libre arbitre et en le protégeant contre 
l’utilisation abusive de ces données. Certains 
diront que ce n’est pas pour tout de suite…
Certes, mais au dernier BIMOC personnes 
n’imaginait des livraisons par drones, des 
assistances personnelles robotisées, …
L’habitat communicant réalisera l’analyse des 
informations captées sur les environnement 
extérieur et intérieur. Cette intelligence 
sera au service des habitants pour mieux 
répondre à leur besoin. C’est au travers des 
objets connectés que les habitants pourront 
piloter :
- Les systèmes de production d’énergie : les 
systèmes de chauffage offriront la possibilité 
de répondre pour l’occupant à ses attentes : 
Confort et budget et ceci de manière intel-
ligente. La maîtrise de la facture énergétique 
sera d’autant plus efficace,
- Les systèmes d’éclairage : l'éclairage sera 
géré suivant les besoins et évoluera en 
fonction de l’apport de lumière naturelle 
extérieure et des températures. Les occul-
tations et les périodes d’extinctions globales 
ou sélectives peuvent déjà aujourd’hui être 
pilotées via nos smartphones…
- Le système de sécurité et de contrôle d’ac-
cès : visiophone connecté au smartphone, 
serrure débloquée à distance, communica-
tion avec les services d’intervention exté-
rieur…
L’habitat communiquant et les objets 
connectés ouvrent de nouvelles voies et de 
nouvelles pratiques pour le maintien à domi-
cile des personnes dépendantes, les seniors 
et les personnes à mobilité réduite. Pour 
les gestionnaires ou les bailleurs, l'habitat 
connecté permettra d'intervenir rapidement 
sur les différents dysfonctionnements et les 

pannes de leur parc immobilier. »

Pensez-vous inexorable la marche 
vers le BIM ?
« La marche vers le BIM est enclenchée de-
puis plusieurs années. Les pays anglo-saxons, 
les américains, les coréens et dernièrement, 
les chinois ont enclenché cette appro-
priation de l’outil BIM et aujourd’hui ils le 
maîtrisent : Il n’y a plus de grands projets 
étrangers traités autrement qu’en BIM et un 
projet comme le « Grand Paris Express » 
n’échappe pas à cette règle. Notre intégra-
tion du BIM dans notre processus de créa-
tion est en évolution et nous avons dépassé 
le point de non retour.  Quoiqu’il en soit, on 
estime encore à plus de 60 000 personnes 
à former en France au sein des équipes de 
maitrise d’œuvre.  La maquette numérique 
est un formidable outil qui, bien sûr, fait 
encore des sceptiques. D’autres, précurseurs 
et reconnu nationalement comme la Région 
Bourgogne – Franche comté, partenaires de 
BIMOC, utilisent déjà couramment le BIM 
pour exploiter leurs bâtiments. »

Et dans ce domaine, comment se 
situe la France par rapport à ses voi-
sins européens ?
« Comme d’habitude, la France part tou-
jours un peu en retard… mais le rattrape 
très vite !
La France en 2017 est le premier pays euro-
péen par le nombre de projets publics lancés 
avec une exigence BIM ! Par ailleurs, point 
important, la position de la France est très 
reconnue dans les instances internationales 
de pré-normalisation et de normalisation vi-
sant les échanges de données intéropérables, 
à tel point que Buildsmart France a accueilli 
les experts BIM du monde entier lors de 
l’OpenBIM SUMMIT qui s’est tenu durant 
le salon BIMWORLD en mars dernier : une 
position forte que nous avons repris à nos 
amis anglosaxons….

Les professionnels que vous êtes 
appréhendent-ils aisément ces nou-
velles technologies ?
Beaucoup aujourd’hui font la démarche de 
développement nécessaire à l’intégration de 
cette  nouvelle démarche. Il est évident que 
le développement et l’intégration du BIM 
nécessitent déjà une remise en question 
intellectuelle sur notre façon de concevoir 
en abandonnant ou en adaptant nos outils et 
processus usuels pleinement maitrisés.
C’est aussi pour toutes les structures, un 
investissement financier qui passe par l’achat 
d’ordinateurs plus puissants, de nouveaux 
logiciels et bien sur la formation des person-
nels, ingénieurs et architectes.
Aussi la démarche n’est pas neutre et cer-
tains encore sont réticents.
Toutefois, une fois l’effort effectué, les gains 

en matière de qualité (moins d’erreurs lors 
du chantier), de précision sur les coûts 
et délais sont indéniables. Si l’on ajoute la 
mémoire ainsi constituée pour le maître 
d’ouvrage qui pourra se l’approprier pour 
son exploitation, alors les facteurs de gains 
seront démultipliés. »

Les objets connectés en interaction 
avec le bâtiment et l'environnement 
urbain sont-ils susceptibles de créer 
de nouveaux métiers et de nouveaux 
services ?
Chaque nouvelle technologie est source 
de développement d’autres savoirs et 
d’autres technologies et ou usages né-
cessaires à sa bonne marche. Les objets 
connectés n’échappent pas à cette règle 
qui ouvre la voie à la création de start-ups, 
de programmes de recherches dans les 
laboratoires, universités, écoles d’ingénieurs. 
BIMOC sera l’occasion de mettre en avant 
certaines initiatives et compétences dans ce 
domaines, reconnues sur un plan national et 
international.
 
La réflexion humaine ne pourrait-elle 
pas être menacée à terme par ces 
nouveaux outils ? N'est-ce pas une 
grande porte qui s'ouvre à l'intelli-
gence artificielle ?
« Nous n’échappons pas dans notre do-
maine à ces interrogations qui portent 
sur les bénéfices -risques de ces nouvelles 
technologies. L’insertion de celles-ci dans 
nos vies et dans nos métiers dépendent 
de plusieurs facteurs : leurs caractères non 
intrusifs susceptibles de rejets, leur facilité 
à être prise en compte par tous, la valeur 
ajoutée proposée par chaque application… 
Il y a encore beaucoup d’étapes à parcourir 
pour une généralisation mais une chose est 
sûre : on ne bloquera pas la transition numé-
rique, alors autant l’accompagner… »

Certains de vos confrères ont-ils déjà 
réalisé des projets que l'on pour-
rait qualifier d'exemplaires dans la 
région ?
« Oui, BIMOC a pour but de présenter 
certains projets exemplaires. Mais pour 
faciliter la prise en compte de ces nouvelles 
technologies par tous, il faut aussi présenter 
les compétences régionales et l’ensemble 
des projets, parfois plus restreints, mais qui 
montrent que tout un chacun peut rentrer 
dans ce processus BIM. Nous allons lancer 
un appel à témoignage sur les projets ré-
gionaux que nous relaieront au travers d’un 
annuaire de compétences BIM régionales qui 
sera téléchargeable. »

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

LES CONFÉRENCES ET ATELIERS DU BIMOC

Christelle André Benoit Vervandier
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Réseaux

Au Café de l'Industrie, rue des Godrans, par exemple, le client a le choix entre le wifi proposé par Dijon Métropole ou 
bien se connecter sur le réseau de l'établissement. Le top !

Le WIFI en ville, c'est facile
Smartphones, tablettes, ordinateurs 
portables … nous sommes tous 
connectés voire hyperconnectés. Les 
terrasses de café et les bancs publics 
sont régulièrement occupés par des 
personnes utilisant ce type de tech-
nologie rendue facilement accessible 
grâce à Dijon Métropole.

D es actions 
devenues quo-
tidiennes telles 
que recevoir 
ou envoyer un 
courriel, faire 
une recherche 
sur internet, 
mettre à jour 

une application ou télécharger un fi-
chier nécessitent une bonne connexion 
au réseau. Et même si les forfaits 
téléphoniques proposent des capacités 
de navigation toujours plus impor-
tantes (10 Go d'internet par mois est 
quasiment la norme aujourd'hui), est-il 
vraiment nécessaire d'utiliser ce forfait 
pour des tâches maintenant banales et 
souvent nécessaires ?

Une solution WIFI  
pour l'Hyper-centre  
de Dijon
Dijon Métropole a pris la mesure de 
l'évolution de notre société et a mis 

en service le 21 juin 2017 (jour de la 
fête de la musique) un service WIFI 
gratuit et sécurisé à la disposition de 
l'ensemble des dijonnais, visiteurs ou 
touristes venant dans l'hyper-centre 
de Dijon (zones piétonnes).
Avec l'appui d'un maître d’œuvre 
spécialisé, 32 bornes WIFI pour 
desservir le centre de Dijon ont été 
déployées pour un coût total de 90 
000 €. Une dépense optimisée dans 
la mesure où l'installation des bornes 
profite des sites équipés de caméras 
de vidéo-protection qui sont déjà 
alimentés électriquement et connec-
tés au réseau.

Quelle simplicité !
Pas besoin de saisir de clé WEP à 
rallonge comme c'est parfois le cas 
dans nos foyers. Pour accéder au 
service, il suffit de se connecter au 
réseau « Dijon-Métropole-Wifi » qui 
donne accès automatiquement à une 
page d'accueil informant sur le service 
et ses conditions d'utilisation. Dès lors 
que les dites conditions sont accep-
tées par l'utilisateur, c'est parti pour 
une session d'une heure de navigation 
renouvelable sans limite.
Dijon Métropole propose une connec-
tivité Internet de qualité, c'est à dire 
aisément accessible, fiable et rapide.

P-O. R

Vers une extension du réseau
La Métropole a d'ores et déjà envisagé l'extension du WIFI à de nouvelles zones intérieures comme les 
bibliothèques municipales, l'hôtel de ville et les mairies annexes… mais aussi à de nouvelles zones exté-
rieures comme les places, les rues commerçantes, les parcs et jardins...

Joël Mekhantar « Le succès  
est au rendez-vous »

D ijon l'Hebdo : Quel bi-
lan peut-on tirer, après 
pratiquement une an-
née de fonctionnement 
depuis le déploiement 
de la solution WiFi sur 

l'hyper-centre de Dijon ?
Joël Mekhantar : « Parmi les objectifs 
visés, il y a un peu moins d’un an, lors du 
lancement du Wifi urbain en centre ville, 
pour la fête de la musique, il s’agissait de 
faciliter la vie des habitants, des commer-
çants et des touristes et dynamiser forte-
ment l'attractivité du territoire, notamment 
à l'international. Un an après, au vu de ces 
objectifs, on peut clairement dire que non 
seulement le succès est au rendez-vous 
avec plus de 80 000 individus  (ou visiteurs 
uniques), selon les chiffres de fin avril 2018 
mais surtout on constate une augmenta-
tion de la fréquentation au fil des mois avec 
23 488 visiteurs le mois dernier. »

DLH :  A-t-on une idée du nombre 
d'utilisateurs qui se connectent 
en moyenne chaque semaine (ou 
chaque mois) ?
J. M : « Pour aller plus loin que le chiffre 
des 20 000 visiteurs par mois, on a des 
indications plus précises sur la typologie 
des utilisateurs notamment en fonction 
des langues utilisées pour se connecter, et 
en fonction des appareils utilisés pour se 
connecter.
Les utilisateurs de Dijon-Métropole-Wifi 
sont à plus de 56% des francophones. On 
trouve aussi notamment 24% d’utilisateurs 
qui se connectent en anglais, 5% en russe, 
4% en chinois simplifié, 3% en italien. Ces 

éléments soulignent l’attractivité interna-
tionale de notre métropole.
Par ailleurs, les connexions se font à 95,8% 
par le téléphone portable, à 2,1% par l’ordi-
nateur, et à 2% par la tablette.
Enfin le wifi est utilisé toute la journée, et 
la nuit aussi – avec un pic entre 06h et18h 
! Sur la semaine l’utilisation est homogène 
avec une baisse le dimanche et 62% des 
visiteurs restent moins de 15 minutes. »

DLH : Dispose-t-on d'un retour des 
utilisateurs sur la qualité du service ?
J. M :  « A ce jour, pour l’essentiel, le 
retour des utilisateurs que nous avons re-
pose sur des données statistiques. Compa-
rativement à d’autres villes qui ont lancé ce 
type de service, le nombre d’utilisateurs est 
nettement supérieur à la moyenne habi-
tuellement constatée. L’aspect quantitatif 
est essentiel pour mesurer l’accès de tous 
au numérique mais la qualité du service est 
également à prendre en compte. Au-delà 
des commentaires toujours très positifs, 
collectés occasionnellement de gré à gré, 
nous n’avons pas formalisé de retours 
des utilisateurs et aujourd’hui nous ne 
disposons pas encore d’étude qualitative 
de satisfaction. Ceci étant, nos services en 
lien avec notre prestataire font le maxi-
mum pour être toujours plus réactifs et 
répondre au mieux aux attentes qui elles 
aussi évoluent. »

Quelles sont les échéances à venir 
pour l'extension du dispositif sur 
le centre-ville mais aussi les lieux 
annexes que sont les bâtiments mu-
nicipaux, le skate parc, le palais des 

sports, La Vapeur, l’Opéra... ?    
J. M : « En effet, le wifi a été déployé 
dans plusieurs établissements accueillant 
du public et des manifestations : Le Palais 
des Sports, le Skate Parc, la Patinoire, les 
Piscines, les Bibliothèques, Les Halles de la 
place du Marché, La Maison des Associa-
tions (accueil), l’EHPAD des Marronniers, 
l’OPAD, la résidence Abrioux, les Mairies 
de quartier, le site d« rue de l’Hôpital », la 
salle Devosges, le site Dumay (salle de la 
Coupole), le site de Dijon Métropole (Heu-
delet). À l’Hôtel de Ville, le Wifi est égale-
ment accessible dans plusieurs salles (salle 
des Etats, salle de Flore, salle Laforgue, 
salon Porte aux Lions).
S’agissant de l’extension du dispositif, deux 
axes sont en cours.
En premier lieu, nous allons améliorer la 
couverture sur plusieurs sites en extérieur : 
Jardin de l’Arquebuse, angle des rues 
Bossuet et Piron,  Parc du Musée de la Vie 
Bourguignonne,  Place Grangier, rue des 
Forges, rue Amiral Roussin.
En second lieu, nous allons poursuivre  
l’équipement des établissements recevant 
du public. Cela va concerner notamment 
le Musée des Beaux Arts et plus largement 
l’ensemble des musées, le Planétarium, 
l’Auditorium, le Grand théâtre, le Conser-
vatoire, la Vapeur, la Patinoire, la Maison 
des Associations pour les salles de réu-
nion dans les étages, les principales salles 
de réunion de la collectivité et de Dijon 
Métropole.
À ce jour, il est difficile de donner un 
échéancier précis pour l’équipement de 
ces sites car, d’une part, on peut toujours, 
en pratique, se heurter à des contraintes 

de travaux pas faciles à anticiper, et, d’autre 
part, tout ne sera pas fait tout de suite car 
nous souhaitons inscrire ce déploiement 
dans le cadre de l’initiative européenne « 
Wifi4EU ». Ceci étant, globalement, l’essen-
tiel du déploiement devrait néanmoins être 
accompli durant l’été. »

Propos recueillis  
par Pierre Solainjeu  

Joël Mekhantar, adjoint au marie de Dijon 
en charge de la modernisation des services 
public et de l'informatique

GRATUIT
FREE

ILLIMITÉ
UNLIMITED

DE MULTIPLES SPOTS  
DANS TOUTE LA VILLE
SEVERAL "WIFI-SPOTS" IN TOWN
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L’association, dont l’objectif est de pro-
mouvoir le rugby et favoriser son accès à 
tous les jeunes, a organisé son 10e rassem-
blement le 23 mai 2018, à 17 heures au 
Zénith de Dijon, avec un plateau excep-
tionnel. 

Q uatre invités prestigieux du 
monde du rugby étaient 
présents : Jacques Brunel, 
sélectionneur de l’équipe 
de France, Bernard Laporte, 
président de la Fédération 

française de rugby, Bernard Viviés,  entraî-
neur des arrières de l’équipe de France. Un 
plateau que l’association doit à son parrain 
Jo Maso, ex joueur international et ancien 
sélectionneur, présent à chaque rassemble-
ment annuel de l’association.
Michel Equey, l’emblématique président 
de l’association, est particulièrement fier 
du chemin parcouru : « L’objectif était de 

permettre aux 
jeunes qui n’ont 
pas les moyens de 
pratiquer le rug-
by. Depuis 10 ans, 
nous visitons les 

17 écoles de rugby de Côte d’Or, où l’on 
distribue des ballons et des maillots. Pour 
nous, ce sont les enfants qui comptent. On 
peut se permettre de leur transmettre nos 
valeurs et notre expérience tout en leur 
faisant comprendre que travailler à l’école 
n’est surtout pas à négliger ». 
L’association compte aujourd’hui près de 
300 membres. Plusieurs événements sont 
organisés dans l’année comme le Téléthon 
des sports pratiqué depuis 6 ans. « Cette 
association représente beaucoup pour 
nous, nous nous sommes beaucoup investis 
depuis 10 ans, mais notre plus belle récom-
pense est de voir les sourires des enfants 
lors des rencontres et leurs yeux pétillants 
d’admiration devant des personnalités qu’ils 
considèrent comme des modèles » confie 
Michel Equey.
« Jo Maso a été le premier invité. Il a telle-
ment été ému par nos actions qu’il est de-
venu le parrain. C’est une extrême fierté de 

l’avoir à nos côtés et c’est grâce à lui qu’on 
a la possibilité de recevoir des invités tels 
que Jacques Brunel, Bernard Laporte, Ber-
nard Viviès qui viennent bénévolement pour 
partager l’esprit du rugby et faire passer un 
moment de pur plaisir aux enfants présents. 
Chaque année, les plus grands rugbymen 
internationaux comme Chabal, Sella, Skrela, 

Marconnet, Cester, Villepreux, Lièvremont... 
nous font l’honneur d’être parmi nous ».
Au programme de cette soirée événement : 
la remise annuelle des chèques à chacune 
des 17 écoles de rugby de Côte d’Or, suivi 
d’un repas… Une vraie troisième mi-temps.

Elise Jager

Anniversaire

de l’Association
Les Anciens Rugbymen
de Côte d’Or

Un plateau exceptionnel pour les10 ans

Les responsables de l’association des Anciens rugbymen de Côte-d’Or

pour de grosses économies
De petits objets

Grand Dijon Habitat vient d’équiper cer-
taines de ses installations VMC d’un petit 
outil connecté qui pourrait permettre au 
bailleur de faire de grandes économies.

A lors que Grand Dijon Habi-
tat continue à éco-réhabili-
ter son parc immobilier, une 
phase d’expérimentation 
d’un tout autre genre vient 
d’être lancée. C’est dans le 

quartier de la Fontaine-d’Ouche, sur le toit 
d’une des plus hautes tours de la métropole 
dijonnaise, que le bailleur a présenté cette 
nouvelle innovation. « L’idée est simple, nous 
fixons un petit boîtier au groupe VMC du 
bâtiment qui permettra d’évaluer la pression 
d’air extraite de ce dernier. Ces données 
seront ensuite communiquées à l’Office, 
nous permettant ainsi de savoir de manière 
précise l’état des VMC et, en cas de panne, 
de faire intervenir quelqu’un pour la répa-
rer », explique Séverine Matrot, directrice du 
patrimoine de Grand Dijon Habitat.
 
 

Une start-up ange-
vine derrière cette 
innovation
Pour cela, Grand Dijon Habi-
tat a fait appel à une start-up 
d’Angers (Maine-et-Loire). 
Membre de la French Tech 
et plus particulièrement du 
réseau thématique IoTTech, 
Citélio a ainsi conçu cet 
outil et l’a connecté à un 
réseau bas-débit dont elle 
en est propriétaire. C’est 
via ce réseau que le capteur 
pourra remonter chaque jour 
des informations auxquelles 
l’Office aura ensuite accès 
sur un application mobile et 
un portail web dédié. 
« Pour le moment, nous 
allons tester cette innova-
tion sur 20 groupes VMC 
dans le quartier de la Fon-
taine-d’Ouche, mais aussi à 
Talant et à Longvic », confie 
Séverine Matrot. 875 loge-

ments sur les 10 000 
que compte le parc 
immobilier de Grand 
Dijon Habitat seront 
concernés. L’Office 
explique que le choix 
s’est porté sur des 
installations sur des 
bâtiments hauts et qui 
rassemblaient le plus 
de logements, comme 
cette première tour 
de 16 étages qui 
abrite 67 logements, 
rue du Tire-Pesseau.
Pour installer ces 20 
premiers capteurs, 
7 000 euros ont été 
investis par Grand Di-

jon Habitat. « Un investissement assuré par 
l’Office et qui ne sera pas répercuté sur les 
loyers des locataires », commente l’Office. 
Dans un logement, la VMC permet d’ex-
traire l’air humide et ainsi d’éviter certains 
dégâts comme la formation de moisissures. 
D’autant plus qu’une VMC en panne ne se 
détecte pas tout de suite… 
« Chaque année, la défaillance d’installations 
VMC coûte environ 100 000 euros à Grand 
Dijon Habitat, une charge supplémentaire 
qui a cette fois une répercussion sur le coût 
des loyers. L’installation de ce nouvel outil 
connecté est donc une démarche gagnante 
pour l’Office et ses locataires », conclut la 
directrice du patrimoine de Grand Dijon 
Habitat.

Antonin Tabard

Près de 100 000 euros d’économies pourraient être économisés grâce à cette nouvelle technologie

Un partenariat innovant

H amid El Hassouni, Président de 
Grand Dijon Habitat, Marcel 
Elias, Président de BFC Promo-
tion Habitat, et Pierre Pribetich, 
Premier vice-président de 
Dijon Métropole, ont inauguré, 

devant une assistance fournie, les résidences 
« Les Grandes Bergeries » et « Les Terrasses 
de Chevreul » situées à proximité de la piscine 
du Carrousel à Dijon. Ces 69 logements basse 
consommation, donc économes en énergies, 
comprennent 36 logements à loyers modé-
rés construits par Grand Dijon Habitat. BFC 
Promotion Habitat a construit sur ce site, 33 
appartements dont 10 logements en location 
accession et 23 logements en accession.
Ces résidences proposent de jolies façades 
aux balcons particulièrement bien travaillés 
avec des cheminements piétons soignés qui 
s’intègrent parfaitement dans leur environne-
ment. Une intégration réussie, là où il y a quelques années 
certains riverains, s’inquiétaient et se mobilisaient contre 
l'arrivée de logements sociaux dans cette partie de Dijon.

Les prises de paroles d'Hamid El Hassouni et de Marcel 
Elias étaient à l'unisson pour souligner la qualité du par-
tenariat innovant noué entre les deux structures pour 
réaliser en co-maitrise d'ouvrage ces programmes immobi-

liers de belle qualité. Leurs propos se sont faits plus graves 
pour exprimer leurs vives inquiétudes face au projet de 
loi « Elan » du gouvernement à l’encontre du modèle du 
logement social français. 
Pierre Pribetich a félicité les acteurs de ce projet et les ser-
vices de l'urbanisme de Dijon Métropole mobilisés depuis 
des années sur ce projet à rebondissements. Il s'est félicité 
de l’opiniâtreté des élus locaux pour faire sortir de terre 
ces programmes ambitieux et exemplaires, tout en expri-
mant à son tour son incompréhension devant le projet de 
loi « Elan » porté par la majorité « En marche ! » qui, selon 
lui, ne manquera pas de déstabiliser le logement social et 
les Français qui peuvent y prétendre.

Moi 
j’écoute K6FM  

pourquoi pas vous ?
K6FM 101.6

la radio 100% Côte-d’Or !
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Franc-maçonnerie Les Mots Croisés
de

Classes prépa  
de Carnot

Alain Michon « Nous sommes 
l’Obédience historique 
de la mixité »

Alain Michon, Grand Maître de la fédé-
ration française du Droit Humain, sera à 
Dijon les 25 et 26 mai prochains. Le ven-
dredi, à 18 heures, il donnera une confé-
rence publique à la mairie de Dijon, salle 
de Flore, sur le thème : « Le Droit Humain, 
aujourd’hui pour demain ». L’occasion aussi 
d’évoquer plus largement la mixité et l’éga-
lité. Le lendemain, il présidera la cérémonie 
marquant le 50e anniversaire de la Loge 
dijonnaise Florian.

D ijon l’Hebdo : 
Comment est né 
le Droit Humain ?
Alain Michon : 
« On est né d’une 
transgression pour 
permettre aux 
femmes d’avoir la 
pleine initiation ma-

çonnique. La fondation du « Droit Humain 
» se situe à la fin du XIXe Siècle. La société 
française change, et des femmes com-
mencent, avec quelques hommes, un proces-
sus de réflexion sur la condition féminine. 
Le 4 avril 1893, deux esprits résolument 
modernes, Maria Deraismes et le docteur 
Georges Martin, Sénateur de Paris, scellent 
la fondation de la première Loge mixte Le 
Droit Humain. Ils décident ainsi de braver les 
conformismes et les préjugés, qui tenaient 
les femmes éloignées de la Société et de 
l’initiation en Franc-Maçonnerie.
La Grande Loge Symbolique Ecossaise de 
France « Le Droit Humain » était née et 
avec elle la Franc- Maçonnerie mixte ; Maria 
Deraismes précisa que l’heure était venue 
pour la femme de se grouper pour marcher 
à la conquête de droits égaux à ceux de 
l’homme et que c’est en vue de ce but à 
atteindre qu’elle fonda cette Grande Loge, 
ouverte à tous sans distinction de sexe, de 
race, de nationalité.
Dans le courant de l’année 1893, l’état de 
santé de la Sœur Maria Deraismes s’aggrava 
et elle disparaitra prématurément en 1894. 
Elle a laissé ce message : « Je vous laisse 
le Temple inachevé ; poursuivez entre ses 
Colonnes, le Droit de l’Humanité ». Le Frère 
Georges Martin et les Sœurs fondatrices de 
cette première Loge vont assurer la relève.
Aujourd’hui, la Fédération française du Droit 
Humain, c’est plus de 17 000 Frères et 
Sœurs, répartis dans 518 loges. » 

DLH : Quelle est l'origine sociale des 
membres du Droit Humain ?
A. M : « L’origine sociale est à peu près 
la même que les autres obédiences. Il n’y 
a pas qu’au Droit Humain qu’on cherche 
comment nous pourrions nous ouvrir à des 
catégories sociales qui sont trop peu repré-
sentées dans nos temples. De même que les 
jeunes adultes ne sont pas assez présents. 
Ne nous voilons pas la face sur ces sujets. 
Nous savons très bien que nous sommes là 
sur un sujet difficile. Ni jeunisme ni idéalisa-
tion des représentations… Ceci dit, il faudra 
bien que la maçonnerie se tourne le plus 
possible vers d’autres milieux sociaux, vers 
d’autres tranches d’âge. » 

DLH : Qu'est-ce qui vous différen-
cie des autres obédiences comme 
le Grand Orient, la Grande Loge de 

France, la Grande Loge nationale de 
France... ?
A. M : « Nous sommes l’Obédience histo-
rique de la mixité, et cette mixité est consti-
tutive de notre identité. Elle nous donne un 
regard particulier sur le travail maçonnique. 
Le premier article de  notre Constitution 
pose le socle, à savoir « l’égalité de l’homme 
et de la femme ». Dans la société comme 
dans l’initiation maçonnique. Et nous avons 
également une dimension internationale car 
cette égalité doit être valable partout. Nous 
sommes présents dans une cinquantaine de 
pays. Et pas qu’en Europe. »

DLH : Les loges du Droit humain sont 
mixtes. Veillez-vous à une stricte 
parité ?
A. M : « Non, pas du tout. C’est même une 
question qu’on ne se pose pas. Le rapport 
entre frères et sœurs est toujours le même 
depuis longtemps : 2/3 » de femmes. Il n’est 
pas question de se fixer l’objectif d’avoir 
50 % d’hommes et 50 % de femmes. Ce 
n’est pas dans notre démarche. L’égalité de 
l’homme et de la femme, ce n’est pas néces-
sairement la parité absolue. »

DLH : L’ouverture du Grand Orient 
de France à la mixité peut-elle gêner 
le développement du Droit humain ?
A. M : « La démarche n’est pas la même. 
Le Grand Orient le dit lui même : il n’est 
pas mixte mais certaines loges peuvent 
l’être. Nous n’avons pas été impactés dans la 
mesure où le Grand Orient ne va pas cher-
cher des sœurs dans d’autres obédiences 
mais d’initier directement des profanes qui 
souhaitent entrer dans des loges où c’est 
possible. Quant à nos relations, elles sont 
le plus fraternelles possibles avec le Grand 
Orient. »

DLH : Faire avancer concrètement 
la société ». C’est le credo des obé-
diences maçonniques. Qu'est-ce qui 
peut justifier l'utilité d'un franc-ma-
çon aujourd'hui ?
A. M : « A quoi servons-nous ? A cette 
question posée au philosophe, Aristote 
répondait en substance : à rien, car la phi-
losophie n’est pas serve, ni le philosophe. 

Son « utilité » est ailleurs. Nous pourrions 
reprendre cela à notre compte. Souvent 
nous affirmons que nous travaillons dans 
un espace réglé, ritualisé, et de ce fait dans 
un espace de vraie liberté. Pourtant cette 
idée pourrait n’être, si on n’y veille, qu’une 
pirouette, ou une commodité. En effet si la 
question de notre utilité immédiate n’est 
bien sûr pas la nôtre, celle de notre inscrip-
tion dans l’humanité vivante se pose bien. »

DLH : Qu'est-ce qui peut justi-
fier l'utilité d'un franc-maçon au-
jourd'hui ? 
A. M : « C’est une immense question. 
Nous devons toujours porter ce rêve d’une 
humanité fraternelle. Nous sommes les 
héritiers des Lumières puisque c’est dans ce 
contexte qu’est apparue la franc maçonnerie 
en Europe ; Nous ne sommes évidemment 
plus dans un environnement social, politique, 
international… identique à celui qui prévalait 
il y a 300 ans. Un des grands défis de la franc 
maçonnerie, pas seulement du Droit humain 
d’ailleurs, c’est de savoir comment on peut 
vivre cet idéal dans le monde d’aujourd’hui. 
Et comment se faire entendre. C’est pour 
ça qu’on organise des conférences publiques 
pour expliquer directement qui on est, sans 
filtre, ce qu’on veut faire. Il faut absolument 
s’emparer des sujets contemporains. Le 
message des valeurs, d’humanisme reste la 
colonne vertébrale et l’objectif est de le 
faire entendre. Chaque franc maçon rentre 
en maçonnerie pour s’améliorer lui-même, 
pour travailler sur lui-même, sur ce qu’il est, 
pour progresser et ensuite aller porter cela 
au dehors. C’est une démarche qui peut, me 
semble-t-il, intéresser plein de personnes, 
notamment des jeunes. »

DLH : Cette volonté d’ouverture 
n’est-elle pas à même de malmener 
le fameux secret maçonnique ?

A. M : « Le secret, c’est fondamentalement 
celui de l’initiation. Le secret de nos rituels, 
chacun pourra l’approcher que ce soit sur 
internet ou en se rendant dans des librai-
ries spécialisées. Ca ne changera pas grand 
chose à la compréhension de l’initiation 
maçonnique qui, elle, repose sur un vécu, 
sur une réflexion profonde sur un partage 
avec les autres dans une loge. Ce n’est pas 
livresque le secret maçonnique, c’est beau-
coup plus profond que ça. J’aime bien parler 
de discrétion pour préserver cet espace 
et ce temps qui sont vraiment au coeur de 
la démarche maçonnique. On a connu des 
périodes compliquées pendant lesquelles la 
maçonnerie a été interdite. Il y a toujours 
un anti-maçonnisme plus ou moins rampant, 
y compris dans la société française. Et ça 
ne veut surtout pas dire qu’on se cache et 
qu’on ne veut pas dire qui on est. »

DLH : Quel est le message que vous 
souhaitez passer à celles et ceux qui 
assisteront, le vendredi 25 mai, à 
la conférence que vous donnerez à 
Dijon ? 
A. M : « La conférence aura pour titre : 
La fédération française du Droit humain 
aujourd’hui pour demain. Il y a là quelque 
chose qui invite à écouter ce qu’on peut 
proposer comme modernité, si on peut le 
dire comme ça, de la franc maçonnerie au-
jourd’hui. On vient d’un passé, c’est évident, 
et les francs maçons sont très attachés à la 
tradition et, en même temps, il faut qu’on 
se tourne vers notre devenir, notre futur et 
voir ce que cela peut signifier dans notre 
monde actuel, tel qu’il est et tel qu’on 
aimerait qu’il soit. Il y a des enjeux qui sont 
très importants et ces enjeux concernent le 
Droit humain évidemment et plus largement 
l’univers maçonnique. »

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

Alain Michon est le Grand Maître de la Fédération française du Droit Humain. Le vendredi 25 mai, à 18 
heures, il donnera une conférence publique à la mairie de Dijon, salle de Flore, sur le thème : « Le Droit 
Humain, aujourd’hui pour demain »
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Horizontalement
1 – Mioches et sales mômes, pas forcément de Côte d’Or.
2 – « Chasseur fantôme » pendant la seconde guerre mondiale. Groupe d’an-
ciennes colonies françaises.
3 – Memphis et Europe.
4 – Physicien irlandais qui émit l’hypothèse selon laquelle l’électricité est due à 
des électrons.
5 – Soutiennent les quilles. Gros ou gris.
6 – Début de roman. Au monde.
7 – Homologua.
8 – Vas bêcher.
9 – Pierre d’aigle.
10 – A déguster dans le Cher, la Nièvre et le Loiret.
11 – A chauffé Cléopâtre.  Greffée par derrière.
12 – Annonce la spécialité. Avec to, descendent dans l’arène.

Verticalement
1 – Expression (en deux mots) vulgarisée en servant de titre à une pièce de 
Jean Cocteau.
2 – Vas applaudir debout le public.
3 – Quand elle est intime, elle est très étroite. Personnage à histoires.
4 – Plats provençaux en terre vernissée. Recrédite sans ordre.
5 – Jeté et parfois pipé. Dégrossie par un ébauchoir.
6 – Années sans dessus dessous en Angleterre. Contrarié à tort et à travers.
7 – Système d’exploitation. Nombril de la Sicile. Sur la rose des vents.
8 – Jules Verne est un de ses pères fondateurs. Risques naturels. Ce sont les 
siens.

un ADN européen ? »
« Dijon, 

Quarante trois élèves des classes 
prépa HEC du lycée Carnot ont 
présenté le résultat de quatre mois 
de travail sur le thème : « Dijon, un 
ADN européen ? ». À l’aide de pro-
jections et de commentaires oraux, 
seuls ou à plusieurs, ils ont soulevé la 
question de l’identité européenne à 
Dijon, à l’heure où l’échelle locale est 
plus souvent valorisée.   
 

L es différents exposés 
ont mis en avant l’his-
toire présente à chaque 
coin de rue de notre 
ville et qui permet 
de rendre compte du 

caractère européen de notre région, 
présent avant même la construction 
de l’Europe. Les uns ont souligné 
sa situation géographique qui en a 
fait, dès l’ère gauloise, un carrefour 
d’échanges culturelles. Ces routes 
ont amené d’Italie les vignobles, qui 
sont aujourd’hui la principale identité 
bourguignonne, mais aussi des voies commerciales 
ou religieuse tel qu’un tronçon du chemin de Saint-
Jacques de Compostelle. Les autres ont appuyé nos 
liens passés avec d’autres pays, notamment avec la 
Flandre, à l’époque des Ducs de Bourgogne, mais 
aussi avec l’Italie comme l’indique la statue de Gari-
baldi place du 30 octobre. 
Enfin, les derniers ont détaillé les programmes 
d’échanges comme Erasmus, les jumelages entre 
villes et lycées 
ou encore les 
nombreuses aides 
de l’Europe aux 
entreprises dont 
nous bénéficions 
aujourd’hui sans 
toujours nous en 
rendre compte. 
Dijon a donc bien 
toujours eu cet 
ADN européen et 
nous en profitons 
aujourd’hui durant 
notre vie scolaire 
et professionnelle. 
Ces quatre mois de 
travail s’inscrivent 
dans un projet plus 
vaste appelé « Té-
lémaque », conduit 
par la professeur 
Patricia Riom-Tru-
chot, qui vise à 
établir des tutorats 
entre 90 élèves de 
différents niveaux 
de classe pour 
favoriser l’entraide 
et produire une 
énergie propice au 
travail. Le tutorat 
des élèves de prépa 
avec les lycéens 
de 1ère, puis des 
élèves de 1ère avec 
les 3èmes et enfin 
de ceux-ci avec les 
6ème, est le premier 
volet du projet. Le 
travail sur l’Europe 
et sa présentation 
orale représente le 2e volet. Une visite du Parle-
ment européen à Strasbourg sera le 3e volet et 
l’aboutissement du projet. 

Un bel engagement des élèves
Pauline a 19 ans et si elle n’a pas été emballée 
immédiatement par le sujet, elle a rapidement aimé 
la manière de procéder : rencontrer des gens, se 
renseigner aux archives, interroger les entreprises. 
L’aspect historique l’a également intéressée : « Je 
ne soupçonnais pas la richesse historique de Dijon, 
que je ne connaissais pas bien car je suis de l’Yonne, 

et découvrir au-
tant de vestiges de 
diverses époques 
m’a subjuguée : les 
routes celtes, les 
tombes anciennes 
ou l’architecture 
romaine m’étaient 
inconnues, cette 
richesse m’a fait 
connaître les re-
coins de la ville et 
m’a donné envie 
d’en savoir plus 
sur la peinture 
italienne ou fla-
mande ». 
Fabien Gaveau, 
professeur d’Eco-
nomie, Sociologie 
et Histoire, qui 
les a chapeautés 
tout en les laissant 
seuls acteurs de 
leur travail, a ad-
miré l’engagement 
de ses élèves qui 
se sont pris au jeu 
et de manière col-
lective : en organi-
sant des sondages, 
des interviews et 
en préparant cet 
oral. Ils ont ainsi 
très nettement 
amélioré leur mé-
thode de travail et 
ont pu réfléchir 
à la présence 
quotidienne mais 
peu remarquée de 
notre histoire et à 

l’aide insoupçonnée de l’Europe dans notre forma-
tion et vie professionnelle.

Caroline Cauwe

Fabien Gaveau, professeur d’Economie, Sociologie et Histoire

C’est la professeur Patricia Riom-Truchot qui a conduit le projet « Télé-
maque » professeur

Les différents exposés ont mis en avant l’histoire présente à chaque coin 
de rue

Fort d'Hauteville rouvre « exceptionnellement » ses portes

Vous n’êtes pas tout à fait à jour dans les petits et grands moments qui 
ont constitué notre histoire locale ? Réservez les après-midi de votre 
week-end des 2 et 3 juin à deux conférences qui intéresseront les esprits : 
Michel Bonnot parlera de la ceinture fortifiée dijonnaise datant de la 
guerre de 1870. L’intervention de Michel Blondan portera, elle, sur le Fort 
d’Hauteville qui a vu « défiler » des générations de bidasses mais qui fut 
aussi annexe de la prison de Dijon, sous l’occupation. Les visiteurs ont 
également l’occasion de découvrir des expositions liés à ces époques. 
  
Réservation conseillée : mairie-hauteville@wanadoo.fr

Expresso

Un des grands défis de 
la franc-maçonnerie, 
pas seulement  
du Droit humain  
d’ailleurs, c’est de  
savoir comment on 
peut vivre cet idéal 
dans le monde  
d’aujourd’hui.  
Et comment se faire 
entendre. 
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Essai auto

Nouvelle Subaru XV Un « vrai » baroudeur
C'est en 2012 que la première génération 
du XV voit le jour. Avec ses 4 roues mo-
trices, il s'installe dans la catégorie des 
vrais SUV. Le modèle 2018 conserve ses 
atouts et reçoit, en plus de ses moteurs 
optimisés, de nouvelles aides à la conduite. 

#  
Coup de 
crayon
Le nouveau 
baroudeur 
du construc-
teur japonais 
reprend le 
gabarit ro-
buste de son 

prédécesseur, mais repose désormais sur la 
nouvelle plateforme SGP, bientôt élargie à 
l'ensemble de la gamme. Elle allie robustesse 
et rigidité du châssis. Il en profite pour se 
refaire une beauté. Les optiques se moder-
nisent, adoptant un design agressif et sportif, 
tandis que le bas de bouclier accentue ses 
parties noires en englobant généreusement 
les antibrouillards. Les passages de roues, qui 
sont redessinés, surmontent les jantes de 18 
pouces de notre modèle d'essai. La partie 
arrière est également mise au goût du jour. 
Les feux imposant s'étirent en largeur, gage 
de prestance et de qualité perçue. 
Plus généreux, le becquet ainsi que son 
pourtour se parent également de noir. Un 
mariage idéal qui contraste avec la robe 
SunShine Orange de notre monture du jour. 
Barres de toit redessinées et antenne type 
requin viennent compléter le design homo-

gène 
du SUV 

dont les lignes s'étirent jusqu'à 
4,46 m. Sur la balance, ce vrai 4X4 
accuse un poids raisonnable de 1440 Kg. 
Avec sa garde au sol de 22 cm, il est prêt à 
sortir des sentiers battus.

#  Vie à bord
On se doit de souligner la rapidité à trou-
ver aisément la bonne position et, dès les 
premiers tours de roues, la prise en main 
est agréable. La planche de bord est moder-
nisée avec des matériaux bien assemblés et 
de qualité. Les sièges chauffants, en cuir sur 

les versions hautes, sont accueillants. Pour 
le chic, des surpiqûres 

orange courent 
le long de la 

planche 
de 

bord et agré-
mentent la jante du 

volant. Pour illuminer l'habi-
tacle, les versions supérieures se verront 
agrémentées d'un toit ouvrant et inclinable. 
Le nouveau XV fait un pas en avant par 
rapport à l'ancien modèle. Il est équipé, 
dès le premier niveau, du système Subaru 
EyeSight qui englobe de nombreuses aides 
à la conduite comme le freinage précolli-
sion, le régulateur adaptatif avec alerte de 
démarrage du véhicule précédant, l'alerte 
de franchissement de ligne ou encore le 
maintien automatique dans la voie en cas de 
déviation involontaire. 
On peut rajouter la détection des angles 
morts, le signal de présence d'un véhicule 
lorsque la marche arrière est enclenchée 
ou encore l'accès et démarrage sans clé. La 
commutation des feux de route/croisement 
est automatique et pour plus de sécurité, 
le système SRH déplace le faisceau dans 
les virages lorsque les roues sont braquées. 
L'écran info-divertissement, de 8 pouces, 
joliment intégré entre les aérateurs, propose 
bien sûr la téléphonie main libre compatible 
Apple CarPlay et Android Auto ainsi que la 
caméra de recul. 
Les plus sportifs seront comblés par la 
présence d'un pédalier en aluminium. Quant 
aux parents, ils apprécieront les nombreux 
rangements parsemés dans l'habitacle.

#  Sur la route
Le capot pourra abriter uniquement 2 
nouveaux blocs essence, 4 cylindres à plat, 
marque de fabrique de Subaru. Ils sont ma-
riés avec une boîte à variation continue CVT 
qui peut se décomposer en 7 rapports grâce 
aux palettes au volant. Ces moteurs sont 

respectivement associés à une finition. 
Ainsi, les versions Premium 

(entrée de gamme) et 
Luxury (milieu de 

gamme) de-
vront se 

conten-
ter du 
petit 

1,6 
litre 
dé-
ve-
lop-

pant 
114 ch. 

Une motori-
sation qui peut nous 

sembler insuffisante vu le ga-
barit du véhicule et son statut de baroudeur. 
C'est donc avec la plus puissante des moto-
risations que nous prenons la route, le 2,0 
litres de 156 ch. C'est l'unique choix si vous 
optez pour la version Exclusive. Nous nous 
sentons à l'aise et en sécurité en traversant 
les petites routes de campagne. Confort et 
reprises sont très satisfaisants. 
La répartition de la motricité est de 60% sur 
les roues avant, mais lorsque le besoin s'en 
fait sentir, en mode off -road par exemple, 
un surcroît de couple est envoyé sur les 
roues arrière. En cas de forte pente, le XV 
est équipé du contrôle de descente qui agit 
électroniquement sur les freins. Le conduc-
teur peut alors se concentrer sur le volant 
et sa trajectoire. Le système de franchisse-
ment de ligne, très sensible, nous a alerté 
plusieurs fois, mais l’étroitesse des routes 
en est sûrement la cause. La transmission 
CVT, décriée par certains confrères, s'est 
révélée assez discrète par rapport à des vé-
hicules concurrents. Notons que l'ensemble 
moteur/boîte est d'origine Subaru. Aux trois 
finitions, s'accorde un tarif évoluant de 27 
990 € (Premium), 29 990 € (Luxury) et 31 
990 € pour notre version Exclusive. Pour 
l'achat d'un véhicule Subaru, la marque offre 
actuellement une assurance de 3 ans tout 
risque.
Texte / Photos © Thierry ANDRE

Heuroscope

Christophe Gonnet
Il y a des anniversaires d’entreprise qui ne passent pas inaper-
çus : les 25 ans d’Odysséo en ont été l’exemple. Qui pouvait 
imaginer, il y a un quart de siècle, que Christophe Gonnet irait 
au bout d’une passion formidable qui fait de lui un des princi-
paux acteurs du music-hall en France. Pour l’occasion, il avait 
convié l’ensemble de ses artistes (environ 150 personnes) à 
une soirée qui leur était dédiée à Soultzmatt, en Alsace, au 
Paradis des Sources. Un établissement qui lui appartient, plus 
important encore que le Domaine du Lac.

Ludovic Rochette
Le Président de l’AMF 21, Ludovic Rochette, a conduit à Bruxelles 
une délégation de 21 maires de Côte-d’Or découvrir le Parlement 
européen et la Commission européenne. Une façon de mieux faire 
connaître ces deux institutions qui constituent la clé de voûte de 
l’Union européenne, et de rappeler et de préciser aux députés et aux 
responsables administratifs rencontrés les attentes et les inquiétudes 
des élus locaux, faisant valoir au passage la disponibilité du formidable 
réseau des 35 000 communes de France pour relayer la nécessaire 
sensibilisation sur l’Europe auprès des habitants.

Olivier Delcourt
Chapeau président ! Toutes nos (modestes) félicitations pour le for-
midable parcours du DFCO qui termine la saison 2017-2018 à la 11e 
place du classement de la Ligue 1 – Conforama après une dernière 
victoire à Gaston-Gérard face au SCO Angers (2-1). Une sacrée 
prouesse dans la mesure où le club dijonnais est un des plus petits 
budgets de la compétition. Et Olivier Delcourt n’oublie pas d’associer 
Olivier Dal’Oglio, l’entraîneur, qui a su mettre en place un jeu specta-
culaire porté vers l’attaque. Que du bonheur !

Ramya Chuon
C’est incontestablement l’artiste qui monte à Dijon. C’est pourquoi 
l’exposition qui lui est consacrée à la Galerie Une vie de rêve (2 bis 
rue Verrerie, à Dijon) tombe particulièrement bien. Les œuvres de 
Ramya Chuon, peintre et designer d’espace, y seront présentes du 31 
mai au 31 juillet. A ne pas manquer !

Bernard Schmeltz
Bernard Schmeltz, 57 ans, préfet de Corse, préfet de la 
Corse du Sud, a été nommé préfet de la région Bour-
gogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or. Il remplace 
Christiane Barret qui occupait le poste depuis le 1er janvier 
2016. Avant sa nomination sur l’île de Beauté en mai 2016, 
Bernard Schmeltz avait occupé à plusieurs reprises le poste 
de préfet dans le Lot-et-Garonne, la Vendée et l’ Essonne).
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DIJON VALMY
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QUETIGNY
Krys Optique Centre Commercial Grand Quetigny

Les experts de la correction auditive  
à Dijon - 03 80 33 00 00

Formation de 7h pour rouler en 125cm3 
pour les titulaires du permis B depuis + de 2 ans

Permis 125cm3 à partir de 16 ans

Permis A2 gros cubes

Permis AM 50cm3

Permis moto



VOUS AVEZ ÉLU VALENTIN BIGOTE JOUEUR DU MOIS D’AVRIL

La JDA Dijon Basket a l’immense plaisir d’annoncer que son arrière Valentin Bigote vient d’être élu 
Joueur du Mois d’Avril par les internautes. Aux côtés de Trey Lewis (Bourg) et Gérald Robinson 
(Monaco), il a été très plébiscité par les supporters dijonnais, récoltant 46% des votes (29% pour 
Lewis, 25% pour Robinson). À l’image de son match face à Levallois avec sa meilleure performance 
du mois (24 points à 8/12 aux shoots, 4 rebonds et 5 passes pour 28 d’évaluation), il a montré 
l’étendue de son talent. Félicitations Valentin !

JONATHAN FAIRELL, EN RENFORT POUR LES PLAYOFFS

La JDA Dijon Basket vous annonce l’arrivée pour les playoffs de l’intérieur américa-
no-bahaméen Jonathan Fairell (24 ans), en tant que remplaçant médical de Jacques 
Alingué.

Né à Miami, il fut formé à Indiana River State entre 2011 et 2013 avant de rejoindre 
Murray State University de 2013 à 2015. En Autriche (à Vienne) pour sa première expé-
rience professionnelle, c’est en Pro B – à Rouen – la saison dernière qu’il a découvert la 
France pour la première fois. Auteur d’un exercice réussi et cité comme un des meilleurs 
intérieurs du championnat (14,5 points, 6,9 rebonds, 1,3 passe pour 16,1 d’évaluation), 
dans le Top 12 des joueurs de Pro B aux points, aux rebonds et à l’évaluation, il prend 
alors le chemin de Blois pour réaliser une nouvelle saison pleine (11,8 points, 6,7 re-
bonds, 1,2 passe pour 14,5 d’évaluation). L’apothéose arriva samedi dernier avec le titre 
de champion de France Pro B !

Puissant et polyvalent intérieur de 2m01, il détient un passeport bahaméen et évoluera 
ainsi en qualité de Cotonou dans la rotation de Laurent Legname. Le club fera tout son 
possible pour qualifier Jonathan Fairell dès le premier match des playoffs.

UNE 20EME  VICTOIRE DE LA JDA DIJON, POUR JACQUES

L’entreprise Bayard 1925 vous présente le résumé du match JDA Dijon – BCM 
Gravelines :

Dans un palais des sports pratiquement plein – et euphorique avec cette qualification en 
playoffs – les deux formations ont besoin d’un temps de mise en route (4-4, 3'). Le BCM 
montre les crocs, mais Rion Brown et David Holston répondent dans la foulée (15-11, 8'). Après 
10 minutes de jeu, Dijon mène 18 à 16. La Jeanne accélère le tempo de la rencontre et Rasheed 
Sulaimon trouve la mire à longue distance (30-24), mais Lucas Bourhis et le BCM s’accrochent 
(34-30, 18'). La première mi-temps n’est pas prolifique en quantité de paniers inscrits, mais à 
la pause les hommes de Laurent Legname restent en tête grâce à un Ryan Pearson très adroit 
sous le cercle (44-38).

Markus Kennedy se montre très précieux sous le cercle au retour des vestiaires (54-47, 24'). À 
son tour, Rasheed Sulaimon prend le contrôle de la balle pour garder son équipe en tête (60-
55, 26'). Les Maritimes restent en embuscade et se reposent sur Johnson (67-65, 29'). Après 3 
quart-temps, la Jeanne garde une longueur d’avance (69-65). Axel Julien envoi deux tirs primés 
dès l’entame du dernier quart-temps – imité dans la foulée par David Holston – afin de prendre 
l’air au tableau d’affichage (78-65, 31'). Dijon s’accroche jusqu’au bout du match pour remporter 
un 9e succès consécutif à domicile (97-82), le 20ème de la saison ! Une victoire mais peu de 
joie sur les visages du groupe dijonnais : Jacques Alingué, est victime d’une lourde blessure et sa 
saison est terminée.

Le dernier match rendez-vous de la saison régulière est prévu pour mardi 15 mai (20h45), avec 
un déplacement à Strasbourg.

Réservation sur jdadijon.com

Playoffs
2018

Crédit photo : Baptiste Paquot / JDA Dijon Basket
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Expositions

Cellier de Clairvaux 

Talents féminins sous la Coupole

une belle incitation au rêve
C’est là une noble initiative qui 
prévaut à l’exposition d’artistes qui 
se déroule au Cellier de Clairvaux 
les 26 et 27 mai : organisée par le 
Rotary Dijon Bourgogne, en partena-
riat avec le Fédération de Côte d’Or 
des centres sociaux ainsi que de la 
ville de Dijon, l’argent généré par la 
vente des œuvres est destiné à venir 
en aide aux familles en difficultés 
et à leur permettre de partir en 
vacances. 

L 
aurence Gras, qui a 
monté l’opération 
insiste sur le fait qu’il 
s’agit d’une « pre-
mière », tout en 
poursuivant : «  J’ai eu 

beaucoup de plaisir à contacter, puis 
à rencontrer la dizaine d’artistes qui 
expose au Cellier de Clairvaux. J’ai 
été touchée qu’ils me donnent tous 
très vite leur accord, convaincus du 
bien-fondé de notre démarche. Nous 
sommes dans la droite ligne de la 
devise du Rotary qui tient en deux 
mots : « Servir d'abord »… Je m’in-
téresse à l’art en général, et je pense 
que nous avons réussi à rassembler 
des peintres et un sculpteur qui 
offrent aux visiteurs comme aux ama-
teurs une fenêtre grande ouverte sur 
les courants de la peinture contem-
poraine. Ils sont dijonnais ou bourgui-
gnons, mais trois viennent de Bretagne, 
les autres de Lille et de Lyon. » Chacun d’eux a écrit un texte 
pour présenter son travail dans le catalogue très réussi de 
l’exposition. Yannick Germain évoque « le liquide jardin » 
de Belle-Ile, où il vit. Le Dijonnais Jean-Claude Sgro célèbre 

dans ses tableaux 
la magnificence du 
corps. Claude Simon 
peint avec un talent 
onirique les paysages 
de la Vingeanne ou 
ceux de la… savane 
africaine, tandis que 
Sandrine Delouis 
séduit par des scènes 
de vie joyeuse, 
colorée ainsi que 
par des représen-
tations chatoyantes 
des villes. Quant à 
Mathilde Abraham, les 
camaïeux de bleus et 
les jaunes éclatants 
de ses huiles sur pa-

pier évoquent un feu d’artifices allumé par mille et une vies. 
Le visiteur sera infiniment sensible aux tableaux de Catherine 
Guegan qui ont pour support les buildings de New-York ou 
bien le thème du voyage ainsi que de l’évasion. Ah ! Voici les 
étonnants fragments de bateaux voués à la destruction peints 

par Dilo qui, en amoureuse des mondes marins, se plaît à 
« transformer une vieille écaille de peinture en écaille de 
poisson » ! Sylvie Leprince séduit par la peinture instinctive 
et rythmée, voire onirique, de ses paysages. Hisako Lihashi  a 
fait les Beaux-Arts de Kyoto et vit à Dijon : toute la magie de 
son travail tient dans son appartenance à une double culture ; 
les visages et la faune qu’elle peint avec raffinement doivent 
beaucoup à cette pureté de la calligraphie japonaise.  
Autre grand intérêt de cette exposition : les sculptures 
animalières de Christian Bigeast. Il a remporté l’an dernier 
le premier prix de sculpture de l’académie Jacques Boitiat à 
Barbizon. Mention spéciale pour ses ours, dont la plasticité 
combattive ainsi que la puissance se transforment en émo-
tion positive.

Marie-France Poirier 

Les 26 et 27 mai, au cellier de Clairvaux, 
de 10 h – 12 h 30 et 14 h -19 h

La salle de la Coupole que la ville met à la 
disposition d’artistes réserve de bien belles 
surprises. Tout récemment, l’association 
Alizarine qui rassemble des talents féminins 
a permis de mieux faire connaître le travail 
de plusieurs Dijonnaises, dont no-
tamment les œuvres picturales de 
Madeleine Réaut, les étonnantes 
calligraphies de Lu YI-Ling et 
trois superbes sculptures de Joëlle 
Farenc. 

J oëlle Farenc, juste-
ment… Ancienne 
professeure de 
musique au Lycée 
Carnot, elle a marqué 
l’esprit des élèves 

par ses qualités de pédagogue, son 
talent à communiquer - même aux 
plus récalcitrants – connaissances 
et amour pour les grandes œuvres 
du répertoire. Dans ses classes, elle 
était habitée par cette fougue que 
l’on retrouve aujourd’hui dans ses 
sculptures en terre (quelques-unes 
en bronze également). 

Dans le cadre de la récente exposition orga-
nisée par l’association Alizarine, les amateurs 
ont pu apprécier trois de ses créations : la 
Chevelure, Femmes et Rapace. On le saisit 
au premier regard posé sur son œuvre, 

Joëlle Farenc possède un tempérament 
léonin et aime plus que tout sculpter… la 
faune de nos régions. Sa « patte » d’artiste 
lui a valu d’être primée deux fois, avec 
notamment un prix spécial du jury en 2016, 

à la Biennale animalière de Rambouillet. On 
la retrouvera cet été à Beaune du 25 juin au 
8 juillet, à la Chapelle Saint-Etienne, où elle 
exposera une dizaine d’œuvres. Et en mars 
2019, c’est la Caisse d’Epargne, rond point 

de la Nation, qui accueillera pour 
plusieurs mois ses réalisations. 
Le public appréciera particuliè-
rement le bestiaire puissamment 
sculpté d’une artiste habitée 
par une force intérieure et une 
créativité tellurique…  Depuis 
plus d’une  décennie, elle s’adonne 
à la sculpture - essentiellement  
animalière -, « même si le travail 
du corps humain me passionne », 
explique-t-elle.  Elle a eu la joie, il 
y a quelques années, de voir ses 
œuvres exposées à la galerie d’art 
Monod, rue d’Ouessant à Paris : « 
J’aime toucher, pétrir la matière. 
Je « fais terre », au sens littéral du 
terme ! Ce n’est pas  la même sen-
sation qu’avec celle ressentie dans 
la musique qui, elle, est volatile et 
fugue avec le temps ».

M-F. P 

Par Alain Bardol

Saison 2018-2019
Le souffle de la Liberté,  
cinq siècles d’opéra

La Bonne note

« C’est la liberté qu’il faut que l’on aime, le bien 
suprême c’est la liberté ». Ces mots sont pro-
noncés par la nymphe et repris par le chœur 
pas moins de 6 fois dans l’acte II des Boréades 
de Rameau. Non seulement ils évoquent la 
liberté d’aimer, mais ils sonnent évidemment 

comme un défi au pouvoir autoritaire du roi par un artiste au som-
met de sa gloire et qui n’a plus rien à prouver.
Abaris incarne la liberté politique d’un individu qui s’insurge contre 
les privilèges et l’arbitraire d’une classe et démontre que la no-
blesse est une question de vertu et non pas de sang et de nais-
sance.
Tous les fondements sociaux et politiques de la monarchie sont 
attaqués de manière frontale dans ce dernier chef d’œuvre de 
Rameau. Par sa complexité, le nombre et les caractéristiques de 
ses rôles et de ses effectifs, Les Boréades sont une œuvre rarement 
montée et un véritable défi en termes de production, et qui sera la 
pierre angulaire de la saison 2018-2019 de l’Opéra de Dijon.
C’est pourtant un des opéras du compositeur, et de toute la pé-
riode baroque, qui entre le plus en résonnance avec les probléma-
tiques de notre époque. Les Boréades interrogent tout à la fois les 
héritages persistants et contradictoires de l’Ancien Régime et des 
Lumières et notre façon actuelle d’y répondre et de les dépasser.
Le thème de la Liberté, extrêmement riche et présent dans toute 
l’histoire de l’opéra, accompagnera le programme 2018-2019 dans 
la (re)découverte des 6 œuvres lyriques présentées, qui couvriront 
5 siècles de l’histoire du genre.
Liberté de la femme d’abord à travers le regard de trois com-
positeurs et le destin de trois héroïnes : Janácek (Jenufa) pour pour-
suivre le cycle entamé il y a deux saisons, Sacrati (La Finta Pazza) et 
Bizet (Carmen).
L’absence totale de liberté et l’emprisonnement à l’intérieur 
de son propre corps ensuite, avec Koma, opéra de Georg Friedrich 
Haas (2016), dont l’Opéra de Dijon présentera la création fran-
çaise.
Liberté politique évidemment, avec Nabucco de Verdi, symbole 
de l’unification italienne (le Risorgimento), dans le prolongement de 

ce cycle Verdi entamé avec Simon Boccanegra.
Liberté de création enfin, avec Les Boréades comme ultime 
liberté d’un compositeur au sommet de son art, avec des audaces 
harmoniques, rythmiques et orchestrales à nulles autres pareilles à 
cette époque.
La programmation 2018/2019 se poursuivra par :
- David Grimal et les Dissonances : Mahler/Titan, l’Oiseau de feu et 
Chostakovitch.
- Andreas Staier : trois dernières sonates de Schubert.
- Leonardo Garcia Alarcon et Capella Mediterranea : Messe en si de 
J.S. Bach et Il Diluvio Universale de Falvetti.
- Anima Eterna Brugge : Mahler/Brahms et dernières symphonies de 
Mozart.
- Orchestre Dijon Bourgogne : Le Songe d’une nuit d’été et la Sym-
phonie fantastique de Berlioz.
- Les Traversées Baroques d’Etienne Meyer : Vespro della beata 
Vergine de Cavalli.
- Sandrine Piau : Haendel.
- Boris Berezovsky : virtuoses russes.
- Academy of Saint Martin in the Fields et Murray Perahia : Beetho-
ven.
Et la danse …

VOUS N’ÊTES JAMAIS VENUS À L’OPÉRA ?

A la rentrée, venez en famille le samedi 
15 septembre de 14 h 30 à 17 h, passer un 
après-midi de découverte et de surprises à 

l’Opéra de Dijon !
Cet après-midi vous est dédié. Vous saurez 

tout en sortant.

Votre

 

Argent
Athénis Conseils

Prélèvement à la source :  
source de difficultés ou 

simple formalité ?

par Jacques Cleren

Vous êtes en train de vous préparer à faire votre déclara-
tion de revenus. Pourtant, le prélèvement à la source ne 
s'appliquera qu'en janvier 2019. Mais dans votre déclara-
tion 2018, vous pouvez déjà décider du taux qui vous sera 
appliqué. 

Comment choisir ?
A la fin de cet année, vous connaîtrez ce que l'administra-
tion appelle votre taux  personnalisé  pour 2019 : c'est le 
pourcentage qui sera retenu sur votre salaire net à compter 
de janvier 2019 au titre de l'impôt sur le revenu. 
Ce taux sera aussi appliqué quelque soit les revenus : les 
revenus des indépendants, les revenus fonciers, les pensions 
alimentaires, les rentes viagères imposables. C'est ce même 
taux qui sera appliqué.
La différence est importante puisque ce n’est plus sur votre 

compte bancaire que cette somme sera prélevée mais sur 
votre salaire .
A partir de Janvier 2019 l’entreprise, la caisse de retraite ou 
la caisse d'allocation qui versera l'argent à l'Etat.
Plusieurs options s'offrent à vous : vous pouvez indiquer 
vos préférences après avoir signé votre déclaration en ligne. 
Vous pouvez aussi le faire plus tard en utilisant le service 
« Gérer mon prélèvement »  dans votre espace particulier 
( impots.gouv.fr ).
Trois options s'offrent au contribuable. Toutes ces possibili-
tés ont leur spécificité.

Le taux « personnalisé »
C'est le taux qui vous est communiqué par le fisc à la fin de 
votre déclaration. Si vous souhaitez conserver ce taux, vous 
n'avez aucune démarche à accomplir. Son application peut 
parfois présenter des inconvénients pour un foyer fiscal. 
Quand, par exemple, les salaires des conjoints offrent de 
grandes disparités. Un couple dont le revenu mensuel est 
de 9 000 euros et dont l'un gagne 7 000 euros alors que 
l'autre gagne 2 000 euros. Si le même taux est appliqué aux 
deux, celui dont le salaire est le plus faible verra ses revenus 
nets considérablement réduits.

Le taux « individualisé »
Pour éviter cette possibilité, vous pouvez avoir intérêt à 
opter pour ce que l'administration appelle l'individualisa-
tion du taux. 
Les taux individualisés permettront de prélever le même 
montant. Il s'agit d'une simple répartition différente du paie-
ment de l'impôt entre les conjoints. Elle n'aura pas d'inci-
dence sur le montant total d'impôt qui est dû par le couple.
Le taux « neutre »
Pour des raisons personnelles, vous pouvez aussi souhaiter 
que votre employeur n'ait pas connaissance de votre taux 
d'imposition personnalisé. 

Dans ce cas, vous pourrez opter pour l'application d'un 
taux dit neutre. 
Il sera calculé sur la base du montant de la rémunération 
versée par l'employeur. Ce taux neutre sera également 
appliqué si l'administration fiscale n'est pas en mesure de 
communiquer un taux au collecteur, par exemple, en cas de 
début d'activité ainsi qu'aux personnes encore à la charge 
de leurs parents, afin qu'elles ne subissent pas un prélève-
ment excessif. Ce taux, proche du barème d’une personne 
seule sans enfant et ne percevant pas d'autre revenu, peut 
dans certains cas conduire à des prélèvements plus impor-
tants qu'en choisissant le taux personnalisé.
En revanche, si on applique le taux neutre, un prélèvement 
moins important sera effectué comme,  par exemple, du fait 
de l’existence  de revenus du patrimoine (revenus fonciers 
ou de placements), la personne devra régler directement la 
différence à l’Etat.
A chacun son taux… Il reste encore quelques mois pour 
bien choisir quelle option choisir : 15 septembre 2018. Mais 
le temps passe si vite...

j.cleren@athenis-conseils.com

Consulter votre Coach Patrimonial 

Des solutions
Législation     Fiscalité

Investir en Bourse 
Investir en SICAV

Solution de la grille 
de Mots croisés

Horizontal                                                  
1.  Moutard

2. OVNI

3. Naïades

4. Stoney

5. Tins. Sel

6. Ro. Né

7. Entérina

8. Snoberas

9.  Aetite

10. Crottins

11. Ra. Eétne

12. Es. Reros

VERTICAL                                                  
1.  Monstre sacré

2. Ovationneras

3. Union. Toto

4. Tians. Ebiter

5. Dé. Brettée

6. Raeys. Ireitr

7. Dos

8. SF.  Aleas. Ses

Votre
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Gastronomie

Le Club Prosper Montagné
s’invite en Bourgogne

Voilà une nouvelle qui va réjouir celles et 
ceux qui portent haut les valeurs de la gas-
tronomie : le Club Prosper Montagné s’im-
plante en Bourgogne. « On ne fait du bon 
qu’avec du très bon ». Telle était la devise 
de ce maître cuisinier français et écrivain 
gastronomique, reconnu comme un des plus 
célèbres talents de la cuisine française. 

F ondé en 1950 par René Mo-
rand, ami de Prosper Montagné 
et restaurateur à Paris, le Club 
Prosper Montagné tient chaque 
jour sa promesse : perpétuer 
le souvenir de cette exception-

nelle personnalité, ses valeurs et surtout son 
œuvre, à savoir défendre et transmettre les 
secrets de la grande cuisine française et en 
assurer l’enseignement aux jeunes talents. En 
effet, sous le statut d’association loi de 1901 
, le Club Prosper Montagné  veut instaurer 
un lien fort et unique entre les différents 
métiers de bouche et de la restauration. 
Sous l'impulsion de la société Biacelli, Maître 
torréfacteur installé à Chenôve, le Club 
Prosper Montagné s'implante en Bour-
gogne. Parmi les membres bourguignons, on 
compte, entre autres, Dominique Loiseau, 
Philippe Poillot et Pierre-Yves Roizot qui 
préside désormais le comité Bourgogne et 
qui a été honoré lors du Chapitre constitutif 
le week-end des 13 et 14 mai au Clos de 
Vougeot en présence de membres venus du 
monde entier.

Etre au service 
de la « grande cuisine » 
et du « repas à la française »
Regroupant aussi bien des professionnels 
de la restauration et de l’hôtellerie que des 
chefs de cuisine, des artisans des métiers 
de bouche et des gastronomes amateurs de 
grande cuisine, le club a pour objectif essen-
tiel de défendre et promouvoir l’artisanat de 
tous les métiers de bouche par la qualité des 
produits et des savoir-faire.
Sa vocation est de préserver ainsi le pa-
trimoine national de la cuisine en France, 
de maintenir vivantes et avec respect les 
traditions culinaires françaises, de révéler et 
de faire connaître de nouveaux talents dans 
ces métiers.
Le Club Prosper Montagné est unique. Il 
réunit tous les métiers de bouche : bou-
chers, boulangers, charcutiers, chefs de 
cuisine, chocolatiers, conserveurs, fromagers, 
hôteliers, mareyeurs, ostréiculteurs, pâtis-

siers, poissonniers, restaurateurs, traiteurs, 
viticulteurs, volaillers… Tous sont engagés à 
valoriser des produits de qualité dans leur 
établissement, reconnaissables aux panon-
ceaux « Maison de Qualité ».
Le club rayonne partout en France avec des 
présidents par région ainsi qu’à l’internatio-
nal. Son périmètre d’action ne cesse jamais 
de s’élargir. Des délégations sont d’ailleurs 
présentes en Allemagne, en Belgique, en 
Hongrie, au Japon, au Luxembourg et en 
Suisse.

Veiller à tout ce qui touche 
au « bien boire » 
et au « bien manger »
A travers différentes actions et évènements 
organisés chaque année, le Club Prosper 
Montagné est un lieu de rencontres et 
d’échanges pour tous ses membres. Tous les 
rendez-vous illustrent une véritable trans-
mission et reconnaissance de savoir-faire, 
mettant en avant une réelle culture gastro-
nomique française.
Le club offre donc pour le grand public un 
label de qualité, et le Chapitre Bourgogne a 
eu pour objectif de récompenser les meil-
leurs acteurs de la gastronomie régionale.
Paul Roizot et son fils avaient convié à cette 
occasion la directrice du GPPR ( Gastrono-
mie et Promotion des Produits Régionaux), 
Marie Beneux, dont la vocation est favoriser 

les synergies et de mettre en valeur les 
acteurs de la gastronomie en Bourgogne et 
Franche-Comté, manière de mettre le café 

au cœur de la gastronomie à l’instar du vin .

Emmanuel Blancsec

Paul Roizot : « Biacelli, 30 ans de bons services rendus à la gastronomie française »

Prosper Montagné 
(1865-1948) : 
Cuisinier, culinographe, 
écrivain, inventeur 
et journaliste
« La cuisine c’est ma vie », s’exclamait Prosper Montagné. Considéré 
comme l’un des plus grands chefs français, il fut aussi un personnage 
incontournable de la littérature culinaire et la gastronomie française.
Né en 1865, à Carcassonne, ce fils d’hôtelier est passionné d’art au 
point de créer son propre atelier « clandestin » de peinture alors 
qu’il suivait un apprentissage de cuisinier à l’Hôtel des Quatre-Sai-
sons à Toulouse, que son père venait d’acquérir. 
Ecrivain et visionnaire, Prosper Montagné est l’auteur d’une dou-
zaine d’ouvrages culinaires devenus de véritables références : La 
Grande Cuisine Illustrée, Le Grand Livre de la Cuisine – qu’il écrivit 
avec Pierre Salles –  ou encore le fameux et tout premier Larousse 
Gastronomique en 1938, préfacée par Auguste Escoffier et Philéas 

Gilbert.
Précurseur du thème de la diététique, il 
publie La cuisine diététique, en 1910 et 
Bonne chère, pas chère, ou les repas sans 
viande, en 1919.
En 1920, il ouvre enfin son propre restau-
rant à Paris, le « Montagné Traiteur ». En 
veste blanche, le maître prépare lui-même 
les mets les plus exquis. Après cette 
expérience, il décide de se retirer à Sèvres 
pour continuer à écrire. Il y décédera en 
1948, non sans avoir reçu la plus haute 

décoration honorifique française, celle de Chevalier de la Légion 
d’Honneur.
Un musée à son nom a été inauguré le 6 décembre 1989 au Centre 
de Formation aux Métiers de l’Hôtellerie, de la Restauration et du 
Tourisme de la CCI de Carcassonne, sa ville natale.
Le Club Prosper Montagné a pour vocation de conserver son esprit 
et de transmettre l’amour du travail quotidien bien fait, à l’image de 
ce modèle érudit et talentueux qui a su servir et illustrer la cuisine, 
la littérature culinaire ainsi que la gastronomie française tout au long 
de sa vie.

65 avenue Victor Hugo

C'était avant-hier

Par Roger LoustaudL e 6 juillet 1885, le conseil muni-
cipal avait inscrit à son ordre du 
jour le choix du nom concernant 
la nouvelle artère qui épouse le 
tracé de l’ancienne voie royale 
menant à Paris. Un nom est pro-

posé, suscitant l’enthousiasme : celui du grand 
Victor Hugo, dont les obsèques à Paris avaient 
donné lieu à une célébration et un défilé gran-
dioses. Pas moins d’un million de personnes 
s’étaient déplacées ! 
Au retour d’un voyage en Provence en 1839, 
le poète avait fait la visite de Dijon, la qua-
lifiant de « délicieuse ville, mélancolique et 
douce.» En 1871, après son retour d’exil à 
Guernesey durant le règne de Napoléon III, il 

avait épousé le parti de Garibaldi contre les 
détracteurs de l’époque. Garibaldi, qui était 
venu au secours d’un Dijon investi par 20 000 
soldats ennemis. 
Tous ces éléments expliquent que la nouvelle 
artère importante de Dijon porte un nom 
« digne du vocable glorieux que nous avons 
proposé», ut dixit la municipalité de l’époque. 
Voilà qui va de soi, car cette percée dessert 
tout un quartier élégant, à la mode et fort 
prisé des gens aisés. Ce n’est qu’en 1944, au 
moment de la Libération que sa première 
section portera le nom d'« Avenue de la 
Première Armée » en reconnaissance des 
troupes libératrices de la cité. Et que la Place 
Dubois sera le nouveau tenant. 

Sur la gauche, après la montée qui conduit 
au lieu-dit Les Génois, se dresse au n° 65 de 
l’avenue Victor Hugo, une belle villa en pierres 
de taille élevée par Félix Ruinet pour bénéfi-
cier de la fraîcheur en été, et du grand air en 
hiver. Felix Ruinet était un notable, président 
de la société « Chaussures Ruinet », cotée en 
Bourse de Lyon et dont la fabrique se trouvait 
Cours du Parc. Celle-ci avait pour spécialité 
de produire des chaussures destinées à l’ar-
mée, et appelés des godillots du nom de leur 
concepteur. 
Plus tard, une transaction immobilière per-
mettra au docteur Franc, médecin anesthé-
siste à l’hôpital de Dijon -créateur du SAMU- 
et à sa femme, violoniste de talent, d’en 

devenir les acquéreurs. Aujourd’hui, le n°65 a 
été divisé en logements à loyers modérés, et 
son parc transformé en un jardin public - très 
apprécié des personnes du quartier. 
Il serait intéressant de savoir où ont été en-
treposées les belles boiseries embarquées un 
beau dimanche matin dans un gros véhicule. 
Avis aux fins limiers !...

Isabelle GoreckiDijon gourmand avec… 
Interview

Rigueur, passion, disponibilité. Ce sont 
les trois mots qu’elle met volontiers en 
avant pour définir son métier. Petite-fille 
et fille d'hôteliers-restaurateurs, Isabelle 
Gorecki-Hiltenfink est la gérante de l’Hôtel 
Philippe le Bon et du restaurant La Close-
rie, à Dijon. Suivons-la dans son parcours 
gourmand...

V otre apéritif  
préféré ? 
« J'adore le champagne. 
Normal quand on est 
née  à Troyes, en pleine 
région... Champagne. »

Votre entrée  
préférée ? 

« J'hésite entre des Saint-Jacques justes 
snackées, du foie gras, ou encore le jambon 
persillé d’Arnaud Riondet, mon chef. C'est 
un des tout meilleurs jambon persillé qu'il 
m'a été permis de déguster depuis bien 
longtemps. On touche là véritablement 
l'excellence. »

Votre plat préféré ?
« La bouillabaisse comme la faisait ma grand-
mère, chef cuisinier, et comme sait aussi la 
préparer Arnaud pour qui le mot tradition 
prend tout son sens. »

Votre fromage préféré ? 
« Sans hésiter, le Comté. Notamment le 
vieux Comté, bien fruité, que j’accompagne-
rai volontiers d’un vin du Jura pas trop typé 
ou même un alsace. Avec le fromage, je laisse 
le rouge de côté. »

Votre dessert préféré ? 
« Une bonne tarte aux fraises maison. »

Votre vin rouge préféré ?
« Un bourgogne évidemment. Je choisirai 

un côte de nuits et plus particulièrement un 
gevrey-chambertin. »

 Votre vin blanc préféré ?
« Un puligny-montrachet ou un meursault. 
Je voudrais également mettre en avant le 
chardonnay de mon ami Thierry Ville, du 
domaine Ville et Gry, à Pommard. Une belle 
découverte. »
 
Un légume dont vous ne pourriez pas 
vous passer ? 
« Les carottes ! Pas seulement parce qu’elles 
rendent aimables, dit-on, mais parce qu’il 
y en a une multitude avec des textures et 
goûts bien différents. »
 
Où avez-vous l'habitude de faire vos 
courses avant de préparer un bon 
repas ? 
« Souvent, le samedi matin, sur le marché de 
Dijon, et au super U des Arandes, à Talant. 
Mais là, c’est mon mari qui s’y colle ! »
 
Votre meilleur souvenir  
gastronomique ? 
« Chez Paul Bocuse indéniablement. C’était 
en 2002 et je n’oublierai jamais cette pou-
larde cuite à l’étouffée, truffée, en vessie de 
porc. Et j’ai eu la chance d’être servie par 
Paul Bocuse en personne. »

Vos adresses préférées à Dijon ? 
« Il m’est difficile de répondre à cette ques-
tion... »

Si vous deviez inviter des amis dans 
votre restaurant que leur conseille-
riez-vous pour l'entrée, le plat prin-
cipal et le dessert ? 
« Actuellement, car nous changeons notre 
carte 5 fois par an, asperges vertes rôties, 
mousseline dijonnaise, œuf de caille et 

morilles pour l’entrée ; burger sans pain de 
cuissot de porcelet, juste moelleux, laqué à la 
sauce barbecue maison, polenta, tagliatelles 
de carottes… pour le plat et le « Cho-
cahuette » pour le dessert. »

La meilleure publication sur la gas-
tronomie que vous ayez eue entre les 
mains ? 
« Le Dictionnaire de l’académie des Gastro-
nomes, publié en 1962 aux éditions Prisma. 
Un livre merveilleux, hérité de ma grand-
mère, qui donne la recette de toutes les 
sauces, bases d’une vraie bonne cuisine. »
 
Si vous deviez associer une œuvre 
artistique avec le mot gastronomie ? 
« Je pense au Déjeuner sur l’herbe de 
Claude Monet. Il y a tout ce que j’aime : 
la convivialité, la bonne chère et la qualité 
gustative, on la ressent… »

Quels sont les meilleurs ingrédients 
pour réussir un repas gastronomique ? 
« La qualité des produits avant tout, la jus-
tesse des cuissons, et les sauces ! »
 
Quel est le lieu qui, pour l'heure, 
symbolise le mieux la gastronomie à 
Dijon ? 
« Il est à venir : la future cité de la gastro-
nomie qui, je l’espère, sera toute dédiée à 
la qualité de notre cuisine dans notre belle 
région. Il est primordial de mettre en avant 
les restaurateurs et leurs chefs qui œuvrent 
au quotidien pour défendre le bien manger 
français. »

Propos recueillis  
par Jean-Louis Pierre

Isabelle Gorecki-Hiltenfink dirige un des plus beaux établissements de Dijon

Petite visite en cuisine pour voir le chef en train de préparer une sauce
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Printemps des liqueurs

L’Héritier-Guyot ?
Et si vous visitiez l’entreprise

Tchin !Tchin ! Le printemps dijonnais a décidé franchir une étape 
supplémentaire dans la gaité, samedi prochain 26 mai : les li-
quoristes de la région se mettent à table le temps d’une journée 
portes ouvertes, au 4 rue du Champ aux Prêtres (de 9 h 30 à 17h). 
Cerise sur le cassis... la boutique l’Héritier-Guyot de la Place Notre 
Dame mettra une navette à la disposition des candidats (tes) 
désireux (ses) de se rendre à cette fête dédiée à la dégustation des 
produits de la célèbre marque.

L a toute dernière création de L’Héritier-Guyot, la crème 
de « citron et citron vert », mérite vraiment une mention 
spéciale. Plaisir des sens gustatifs garanti, car le chef David 
Zuddas, très inspiré justement par cette version, propo-
sera au public, le 26 mai, quelque 700 verrines.
Le leader des crèmes de fruits complète ainsi sa col-

lection de crèmes cassis, mûre, pêche, framboise, mangue et violette 
avec un parfum citron qui se marie à ravir avec la bière blanche de la 
brasserie des Trois Fontaines de Fenay.
Mais, retour à la case David Zuddas et à ses verrines qui constitue-
ront l’un des musts de cette journée festive. Il s’en explique : « Je me 
suis accordé le temps de m’approprier les vertus de cette crème 
citron-citron vert, d’en mesurer toute la pertinence, afin de la marier 
à d’autres ingrédients ainsi que de la mettre en valeur. Bien entendu, 
j’ai fait plusieurs essais avant d’élaborer la recette de ces vérines iné-
dites jusqu’à maintenant ! » Un vrai bonheur que ces verrines signés 
Zuddas et L’Héritier-Guyot, savoureuses cartes de visite du printemps 
2018….
Voilà qui donne envie de découvrir l’entreprise et ses produits.

Marie-France Poirier

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. Consommez avec modération.

Pour l'occasion le chef 
David Zuddas  
a concocté des verrines 
inspirées par la toute  
dernière création de  
l'Heritier-Guyot, la crème 
de citron et citron vert.
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Le Fournil de Fontaine
renoue avec une production  
100 % artisanale

C'est en septembre 2017 que Carole Vul-
quain et Jean-Marie Frelin ont repris le 
Fournil de Fontaine avec un maître-mot : une 
production 100% artisanale.

I l n'en sont pas à leur coup d'essai 
puisqu'ils ont déjà été propriétaires 
pendant 13 ans de la boulangerie 
située Place Grangier. Jean-Marie Fre-
lin, pâtissier de formation, est riche 
d'une expérience professionnelle de 

cinquante années.
Au rayon boulangerie, outre la quotidienne 
baguette et les pains spéciaux, on vous 
proposera la « Festive », un pain de tradition 
Label Rouge fabriqué à partir d'une pâte 
qui a fermenté 24 à 36 heures, façonnée à 
la main et qui a la particularité, de par son 
importante hydratation, de se bien conserver. 
Un goût unique que les clients redemandent 
dans la mesure où la « Festive » représente 
aujourd'hui la moitié des ventes.
La Pâtisserie est également bien achalandée 
et s'adapte aux saisons. En ce printemps, les 
tartes et tartelettes aux fruits garnissent 
l'étale aux côtés des mille-feuilles et autres 
éclairs. La Corniotte, spécialité de Saône-et-
Loire, remporte un franc succès : un fond de 

pâte feuilletée, surmontée d'une pâte à chou 
remplie de crème pâtissière. Les pâtissiers 
préparent également sur commande les tartes 
et gâteaux pour vos événements festifs.
Comment ne pas parler de la viennoiserie ? 
Croissants, bien sûr, mais aussi Nanterre et la 
Brioche « Grand-Mère » qui, avec ses écorces 
de citron et d'orange et ses raisins macérés, 
régale les petits comme les grands.
Les produits traiteurs sont présents égale-
ment avec les quiches, pizzas, gougères, pâtés 
en croûte et les sandwichs pour la pause 
déjeuner.
Les produits sont diversifiés, fabriqués sur 
place dans deux laboratoires jouxtant le 
magasin. Quant à l'accueil, il est souriant et 
sympathique. 
Nul doute que la tradition artisanale du Four-
nil de Fontaine séduira les amateurs de bon 
pain et les gourmands les plus nombreux.
Cerise sur le gâteau : le pain est chaud à toute 
heure de la journée.
Le Fournil de Fontaine est ouvert tous les 
jours (sauf dimanche après-midi et lundi) de 7 
h à 13 h et de 15 h à 19 h.
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Le Fournil de Fontaine
72, rue du Faubourg Saint-Martin

21120 Fontaine-lès-Dijon
03.80.58.23.46.

Hôtel Restaurant La Flambée
Route de Chevigny

21800 Sennecey-lès-Dijon
Renseignements et réservations 

au 03 80 47 35 35.

Caf & Co. 27 rue Jean-Jacques 
Rousseau, à Dijon

09 50 75 57 05Un café pas comme les autres
Dans le café du 27 rue Jean-Jacques, on 
trouve tous les âges et tous les profils. C’est 
que le Caf & Co n’est pas comme les autres 
: café associatif et solidaire, il est devenu 
ces dernières années un lieu de détente, de 
rencontre et de paroles. 

D ès son ouverture en 2009, les 
créateurs de Caf & Co, Franck 
et Sandrine Segonne, bénéfi-
cient de soutiens matériels, 
financiers et humain. Car si 
aucun des deux n’est issu de la 

restauration -Franck est pasteur et Sandrine 
institutrice-, beaucoup croient en leur projet : 
mécénat, récupération de mobilier et bénévo-
lat les aident ainsi à s’installer.
Ils mettent ensuite en place ce qui fera la 
particularité du café : d’abord les diverses 
expositions qui couvrent les murs : photos, 
peinture ou mosaïque. Caf & Co expose en 
effet ceux qui le souhaitent, avec une préfé-
rence tout de même pour les artistes locaux. 
Viennent ensuite les différents ateliers : les 
soirées langues animées par une personne 
native pour échanger en anglais, allemand ou 
espagnol, et plus occasionnellement en russe, 
italien ou langue des signes, mais aussi les 
tricots crochets, couture, atelier bricolo écolo 
ou café philo se tiennent chaque semaine. 

Enfin, les rencontres et discussions sont 
l’autre identité de Caf & Co : les débats ci-
toyens organisés par Francas, Coexister Dijon, 
la Barque ou le Renouveau sont chaque fois 
de grands moments d’échange qui permettent 
d’établir un lien social rarement occasionné. 

Produits issus du commerce 
équitable
Parallèlement, le couple de gérants laisse une 
place importante aux suggestions des clients 
ou intervenants. La jeune anglaise qui encadre 
les soirées anglophones a, par exemple, pro-
posé un créneau littéraire et aussitôt après, 
l’English book club était lancé. Analyses et 
discussions autour des plus grandes œuvres 
de la littérature anglophone animent réguliè-
rement le café. Un client passionné de photo 
a de son côté monté le projet « un shoot, un 
don », qui propose des séances photos gra-
tuites en échange d’un bien alimentaire. 
La salle voûtée au sous-sol est également 
disponible pour qui en a besoin : projections 
de films, concerts, matchs d’improvisation s’y 
déroulent régulièrement et c’est aussi la pièce 
où a lieu le brunch alternatif ainsi que l’atelier 
mobilité Léo Lagrange. 
Quant à la restauration, les produits vendus 
sont tous issus du commerce équitable ou 
d’une production locale, et le commerce éco 

responsable est une priorité au point 
de proposer des paniers bio et d’uti-
liser une grainothèque pour échanger 
les graines à planter. Enfin, tous les 
cafés, thés et chocolats sont servis par 
des bénévoles car ils sont nombreux à 
vouloir participer à cette aventure : de 
lycéens à retraités, l’équipe est variée 
et parfois composée de personnes en 
difficulté qui retrouvent ainsi un cadre 
et un entourage propices à la réadap-
tation. 
Un café où règne le bien-être donc et 
les Dijonnais ne s’y sont pas trompés. 
De nombreux groupes occupent les 
banquettes autour d’un jeu de société, 
d’un livre ou d’un chocolat, mais 
aussi des personnes seules qui ne s’y 
sentent jamais seules. 

Caroline Cauwe

Un café où règne le bien-être

La Flambée le plaisir des grillades au feu de bois
En novembre 2018, cela fera cinquante 
ans que les grands-parents de Jean-David 
Muszynski ont créé l'Hôtel Restaurant La 
Flambée à Sennecey-lès-Dijon en commen-
çant par la construction d'un bâtiment ma-
gnifique situé à seulement quelques minutes 
du centre de Dijon dans un cadre champêtre 
et totalement dépaysant.

U n demi-siècle que la spécialité 
du Restaurant La Flambée est 
la viande (et le poisson) grillée 
au feu de bois. Et quel plaisir de 
voir le chef cuire votre com-
mande devant vous dans une 

imposante cheminée située à même la salle 
de restauration. Avec le goût revendiqué de 
la tradition puisque tous les produits cuisinés 
sont frais.
Que l'on soit en famille ou entre amis, on 
retrouve un service lui aussi traditionnel 
(un maître d'hôtel qui prend la commande, 
un code vestimentaire pour l'équipe) em-
preint de convivialité. On se rend d'ailleurs 
vite compte que la chaleur de l'accueil n'est 
pas uniquement dû à l'âtre qui trône dans la 
salle qui peut contenir jusqu'à quatre-vingts 

couverts.
Pour agrémenter le repas, l'on peut compter 
sur une belle cave qui ravira les amateurs de 
vin.
Et puis les beaux jours arrivant, comment ne 
pas vouloir profiter de la terrasse ? Une ca-
pacité de quatre-vingts couverts supplémen-
taires pour apprécier l'originalité du lieu avec 
l'arrivée, d'ici peu, d'une carte qui prendra les 
couleurs de l'été et des produits de saison.
L'Hôtel-Restaurant La Flambée peut égale-
ment mettre à votre disposition des salles et 
salons pour vos repas de famille dominicaux 
entre autres.
L'établissement est ouvert tous les jours de 
la semaine sauf le samedi midi et le dimanche 
soir. Le personnel saura vous recevoir avec 
beaucoup d'attention, en vous assurant un 
rapport qualité-prix puisque, pour exemple, le 
Menu du Marché (entrée, plat, dessert) est à 
28,90 €.
Mais attention, il est tout de même conseillé 
de réserver afin d'être sûr de pouvoir profiter 
du cadre... et de la cuisine.

P-O. R

Deuxième vie
Caf & Co s’emploie aussi à donner une deuxième vie aux matériaux organiques tels que le 
marc de café ou les épluchures de légumes, mais aussi aux objets comme les timbres, bou-
chons ou piles qui sont collectés pour être recyclés, ainsi que les livres qui se retrouvent en 
« livre service » dans le café. 
Une fois par an, les divers objets donnés par les clients permettent un vide-grenier dont les 
bénéfices vont à un projet humanitaire. 
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